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L’an deux mille vingt-trois, le trente juin à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 51
Représentés : 6
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck
Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg,
Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, Mme Céline
Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, Mme Nathalie Faure, Mme Françoise
Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme Christelle Grangeot, Mme Annick
Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann, Mme Éléonore Kazazian-Balestas,
Mme Martine Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine
Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk,
M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier, M. David Queiros,
Mme Marie Questiaux, M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine
Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : Mme Imen De Smedt donne pouvoir à M. Bernard Perazio, M. Michel Doffagne donne
pouvoir à M. Christophe Borg, M. Gérard Dézempte donne pouvoir à Mme Annick Merle, Mme Martine
Faïta donne pouvoir à M. Roger Marcel, Mme Joëlle Hours donne pouvoir à M. Franck Benhamou,
Mme Frédérique Puissat donne pouvoir à M. Damien Michallet

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 30 juin 2023
DOSSIER N° 2023 CP06 F 34 101

Numéro provisoire : 5086 - Code matière : 7.3.3

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :
Finances - accorder les garanties d’emprunt ;

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 04-07-2023

Exécutoire le : 04-07-2023

Publication le : 04-07-2023
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu la délibération du 24 juin 2022 par laquelle le Conseil départemental de l’Isère donne
délégation à la commission permanente en matière de garanties d’emprunts,
Vu la délibération 2015 BP F34 05 du 17 décembre 2015 par laquelle le Conseil départemental
de l’Isère précise les modalités d’attribution des garanties d’emprunts au logement et à
l’hébergement social et médico-social,
Vu la demande d’EHD – Entreprendre pour Humaniser la Dépendance - tendant à obtenir la
garantie du Département de l’Isère,
Vu le contrat de prêt n° A922206C entre EDH – Entreprendre pour Humaniser la Dépendance -
et le Crédit Coopératif,
Vu le rapport du Président N°2023 CP06 F 34 101,
Vu l’avis de la Commission Finances, ressources humaines, moyens généraux,

DECIDE

Article 1 : la commission permanente du Conseil départemental de l’Isère accorde sa garantie, à
hauteur de 33,34 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 2 286 940 €, souscrit
par EDH (Entreprendre pour Humaniser la Dépendance) auprès du Crédit Coopératif, selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°A922206C.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 762 465,80 €
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Ce prêt est accordé pour construire une résidence autonomie, rue Louis Saillant à Salaise Sur Sanne
(Isère).

Article 2 : la garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée du Crédit Coopératif, la collectivité s’engage dans
les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Cette garantie d’emprunt est accordée en conformité avec les dispositions du CGCT, notamment celles
relatives au plafond de garantie.

Article 3 : le Département de l’Isère s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin,
des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Article 4 : la commission permanente autorise le Président du Conseil départemental de l’Isère à
mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération et autorise la
signature de tout document se rapportant à ce dossier.
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Pour : 57

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck
Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard,
M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, M.
Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud,
Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, M. Michel
Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert
Duranton, M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta,
Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme
Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine
Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, Mme Martine
Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine
Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier,
M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat,
Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie
Questiaux, M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme
Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini,
Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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Annexe 1 : modalités d'attribution des garanties d'emprunts du Département 

A) Dans le cadre de nouvelles demandes de garanties d’emprunts : 

Par délibération du 17 décembre 2015, le Conseil départemental a modifié ses modalités 
d'octroi des garanties d'emprunts au logement et à l'hébergement social et a adopté les 
modalités d'attribution suivantes : 

Concernant la production et la réhabilitation de logements sociaux : 
- sur le territoire des groupements intercommunaux à fiscalité propre dont la population 
est supérieure à 20 000 habitants (population municipale), le Département n'accorde 
pas de garanties d'emprunts, 
- sur le territoire des groupements intercommunaux à fiscalité propre dont la population 
est inférieure à 20 000 habitants (population municipale), la caution du Département 
est de 30 %, uniquement pour les Prêts locatifs aidés d'intégration (PLAI). 
Concernant le logement et l'accueil des populations spécifiques (la réglementation 
reste inchangée) : 
- pour le secteur social et médico-social (personnes âgées, personnes handicapées, 
enfance) relevant de la compétence du Département, la caution accordée est de 
100 %, quel que soit le territoire d'implantation de l'établissement, 
- pour le secteur social et médico-social (personnes âgées, personnes handicapées, 
enfance) ne relevant pas de sa compétence, le Département n'accorde pas de 
garanties d'emprunts. 

B) Dans le cadre de réaménagements impactant la durée résiduelle de l’emprunt : 

Par délibération du 12 avril 2019, le Conseil départemental a modifié ses modalités de 
réitération de la garantie départementale selon les modalités d'attribution suivantes : 

- toute demande de rallongement de la garantie départementale lors d’un 
réaménagement d’emprunt ne pourra intervenir qu’une seule fois dans la durée de vie 
de l’emprunt, 
- le rallongement de la durée résiduelle de l’emprunt ne pourra excéder 5 ans, qu’il 
s’agisse d’une première demande de réaménagement ou d’une demande relative à 
des emprunts déjà réaménagés, compactés ou transférés lors d’une cession de 
créances, 
- toute demande portant la durée résiduelle de l’encours réaménagé au-delà de 30 ans 
ne pourra pas bénéficier de la garantie départementale. 
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 30 juin 2023
DOSSIER N° 2023 CP06 F 34 102

Objet : Garantie d’emprunt pour l’association Sainte Agnès – réhabilitation du
foyer Le Planeau à Saint-Martin-Le-Vinoux

Politique : Finances

Programme :
Opération :

Service instructeur : DFI/SFP
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........
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Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........
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Autres (à préciser)

37 BODI N°398 de Juin2023-Tome 1-Partie 2



L’an deux mille vingt-trois, le trente juin à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 51
Représentés : 6
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck
Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg,
Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, Mme Céline
Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, Mme Nathalie Faure, Mme Françoise
Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme Christelle Grangeot, Mme Annick
Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann, Mme Éléonore Kazazian-Balestas,
Mme Martine Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine
Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk,
M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier, M. David Queiros,
Mme Marie Questiaux, M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine
Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : Mme Imen De Smedt donne pouvoir à M. Bernard Perazio, M. Michel Doffagne donne
pouvoir à M. Christophe Borg, M. Gérard Dézempte donne pouvoir à Mme Annick Merle, Mme Martine
Faïta donne pouvoir à M. Roger Marcel, Mme Joëlle Hours donne pouvoir à M. Franck Benhamou,
Mme Frédérique Puissat donne pouvoir à M. Damien Michallet

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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Finances - accorder les garanties d’emprunt ;

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 04-07-2023

Exécutoire le : 04-07-2023

Publication le : 04-07-2023
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu la délibération du 24 juin 2022 par laquelle le Conseil départemental de l’Isère donne
délégation à la commission permanente en matière de garanties d’emprunts,
Vu la délibération 2015 BP F34 05 du 17 décembre 2015 par laquelle le Conseil départemental
de l’Isère précise les modalités d’attribution des garanties d’emprunts au logement et à
l’hébergement social et médico-social,
Vu la demande de l’association Sainte Agnès tendant à obtenir la garantie du Département de
l’Isère,
Vu le contrat de prêt références J4629393 entre l’association Sainte Agnès et le Crédit
Coopératif,
Vu le rapport du Président N°2023 CP06 F 34 102,
Vu l’avis de la Commission Finances, ressources humaines, moyens généraux,

DECIDE

Article 1 : la commission permanente du Conseil départemental de l’Isère accorde sa garantie, à
hauteur de 70 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 500 000,00 €, souscrit par
l’association Sainte Agnès auprès du Crédit Coopératif, selon les caractéristiques financières et aux
charges et conditions du contrat de prêt références J4629393.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 350 000,00 €
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Ce prêt est accordé pour la réhabilitation du foyer Le Planeau à Saint – Martin - Le Vinoux.

Article 2 : la garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée du Crédit Coopératif, la collectivité s’engage dans
les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 : le Conseil départemental de l’Isère s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Article 4 : la commission permanente autorise le Président du Conseil départemental de l’Isère à
mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération et autorise la
signature de tout document se rapportant à ce dossier.
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Pour : 57

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck
Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard,
M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, M.
Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud,
Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, M. Michel
Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert
Duranton, M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta,
Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme
Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine
Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, Mme Martine
Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine
Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier,
M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat,
Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie
Questiaux, M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme
Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini,
Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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Annexe 1 : modalités d'attribution des garanties d'emprunts du Département 

A) Dans le cadre de nouvelles demandes de garanties d’emprunts : 

Par délibération du 17 décembre 2015, le Conseil départemental a modifié ses modalités 
d'octroi des garanties d'emprunts au logement et à l'hébergement social et a adopté les 
modalités d'attribution suivantes : 

Concernant la production et la réhabilitation de logements sociaux : 
- sur le territoire des groupements intercommunaux à fiscalité propre dont la population 
est supérieure à 20 000 habitants (population municipale), le Département n'accorde 
pas de garanties d'emprunts, 
- sur le territoire des groupements intercommunaux à fiscalité propre dont la population 
est inférieure à 20 000 habitants (population municipale), la caution du Département 
est de 30 %, uniquement pour les Prêts locatifs aidés d'intégration (PLAI). 
Concernant le logement et l'accueil des populations spécifiques (la réglementation 
reste inchangée) : 
- pour le secteur social et médico-social (personnes âgées, personnes handicapées, 
enfance) relevant de la compétence du Département, la caution accordée est de 
100 %, quel que soit le territoire d'implantation de l'établissement, 
- pour le secteur social et médico-social (personnes âgées, personnes handicapées, 
enfance) ne relevant pas de sa compétence, le Département n'accorde pas de 
garanties d'emprunts. 

B) Dans le cadre de réaménagements impactant la durée résiduelle de l’emprunt : 

Par délibération du 12 avril 2019, le Conseil départemental a modifié ses modalités de 
réitération de la garantie départementale selon les modalités d'attribution suivantes : 

- toute demande de rallongement de la garantie départementale lors d’un 
réaménagement d’emprunt ne pourra intervenir qu’une seule fois dans la durée de vie 
de l’emprunt, 
- le rallongement de la durée résiduelle de l’emprunt ne pourra excéder 5 ans, qu’il 
s’agisse d’une première demande de réaménagement ou d’une demande relative à 
des emprunts déjà réaménagés, compactés ou transférés lors d’une cession de 
créances, 
- toute demande portant la durée résiduelle de l’encours réaménagé au-delà de 30 ans 
ne pourra pas bénéficier de la garantie départementale. 
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 30 juin 2023
DOSSIER N° 2023 CP06 C 39 68

Objet : Demandes de subvention Fonds Vert sur des opérations en maîtrise
d’ouvrage départementale

Politique : Toutes

Programme :

Opération :

Programme 2002P005 - Maintenance dans les collèges ; Programme
2002P010 - Bâtiments administratifs ; Programme 2002P003 - Construction
et réhabilitation de collèges - Programme 1999P106 Espaces naturels
sensibles ; Programme 1999P114 Sécurité (liste non exhaustive susceptible
d’évoluer)

Opération 2002P005O208 - PPMA Oasis cours des collèges ;
Opération 2002P010O136 - AP5C Mise aux normes des Bâts ;
Opération 2002P003OAP6K - AP6K Construction et réhabilitation de
collèges; Opération 1999P106O006 - Aménagement de corridors
biologiques, Opération 1999P106O001 - Fonctionnement ENS ; Opération
1999P106O003 - Sites départementaux ENS Opération 1999P114PCY
Pistes cyclables ; Opération 1999P114RIS Risques naturels ; (liste non
exhaustive susceptible d’évoluer)

Service instructeur : DDEV/CRédacteur
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT  

65 BODI N°398 de Juin2023-Tome 1-Partie 2



Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (Demandes de financement) 74718 1311
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L’an deux mille vingt-trois, le trente juin à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 51
Représentés : 6
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck
Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg,
Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, Mme Céline
Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, Mme Nathalie Faure, Mme Françoise
Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme Christelle Grangeot, Mme Annick
Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann, Mme Éléonore Kazazian-Balestas,
Mme Martine Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine
Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk,
M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier, M. David Queiros,
Mme Marie Questiaux, M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine
Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : Mme Imen De Smedt donne pouvoir à M. Bernard Perazio, M. Michel Doffagne donne
pouvoir à M. Christophe Borg, M. Gérard Dézempte donne pouvoir à Mme Annick Merle, Mme Martine
Faïta donne pouvoir à M. Roger Marcel, Mme Joëlle Hours donne pouvoir à M. Franck Benhamou,
Mme Frédérique Puissat donne pouvoir à M. Damien Michallet

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 30 juin 2023
DOSSIER N° 2023 CP06 C 39 68

Numéro provisoire : 5025 - Code matière : 7.5

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :Délibération de
référence pour les délégations : Délibération n°2022 BS 2022 F 32 14 du 24 juin 2022 - Finances
- autoriser le Président à solliciter des aides financières ;

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 04-07-2023

Exécutoire le : 04-07-2023

Publication le : 04-07-2023
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2023 CP06 C 39 68,
Vu l’avis de la Commission Mobilités, habitat, équipement des territoires, numérique,

DECIDE

- de solliciter le financement de l’Etat au titre du Fonds Vert pour les dix-huit opérations présentées en
annexe, correspondant au taux d’aide maximum autorisé ;
- d’autoriser la signature de tous les documents afférents.

Pour : 57

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck
Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard,
M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, M.
Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud,
Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, M. Michel
Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert
Duranton, M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta,
Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme
Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine
Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, Mme Martine
Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine
Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier,
M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat,
Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie
Questiaux, M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme
Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini,
Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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Plans de financements des opérations (Demandes de financement "Fonds Vert" du Département de l'Isère)

Aménagement d'un passage à petite faune RD 201 a et c Notre-Dame-de-l'Osier (réf. Fonds Vert 11691204)

Travaux 310 000 Fonds Vert 136 615
Maîtrise d'œuvre 39 692 France Relance 158 400
Foncier 10 000 Autofinancement 111 187
Mandataire 46 510 TOTAL 406 202
TOTAL 406 202

Lutte contre les espèces invasives sur les ENS départementaux (Réf. Fonds Vert 11837921)

Dépenses Travaux 147 000 Fonds Vert 73 500
Autofinancement 73 500
TOTAL 147 000

Elaboration du schéma directeur des Espaces Naturels Sensibles (réf. Fonds Vert 11838022)

Dépenses Etudes 137 500 Fonds Vert 68 750
Autofinancement 68 750
TOTAL 137 500

Routes départementales et habitations de la commune de Pont en Royans - Protection vis-à-vis de chutes de blocs (réf. Fonds Vert 11981588)

Dépenses Travaux 2 288 000 Fonds Vert 1 830 400
Autofinancement 457 600
TOTAL 2 288 000

Création d'un itinéraire cyclable entre le point de la Bâtie et le pont de Tencin en rive droite de l'Isère (réf. Fonds Vert 11924374)

Dépenses Travaux 1 900 000 Fonds Vert 950 000
Autofinancement 950 000
TOTAL 1 900 000

Réhabilitation du collège des 6 vallées à Bourg d'Oisans

Dépenses Travaux 6 457 945 Fonds Vert 4 340 159
DSID 826 196
Autofinancement 1 291 589
TOTAL 6 457 945

Aménagement d'une cour oasis au collège Martin Luther King de Charvieu Chavagnieu (réf. Fonds Vert 11991816)

Dépenses Travaux 558 599 Fonds Vert 279 299
Autofinancement 279 299
TOTAL 558 599

Aménagement d'une cour oasis au collège Jean Ferrat de Salaise sur Sanne (réf. Fonds Vert 11967786)

Dépenses Travaux 469 000 Fonds Vert 234 500
Autofinancement 234 500
TOTAL 469 000

Aménagement des espaces extérieurs du collège André Malraux de Voreppe (réf. Fonds Vert 11996155)

Dépenses Travaux 297 500 Fonds Vert 148 750
Autofinancement 148 750
TOTAL 297 500

Aménagement d'une cour oasis au collège Le Savouret à Saint Marcellin (réf. Fonds Vert 11972124)

Etudes diagnostic 20 000 Fonds Vert 336 788
Etudes préalables 27 781 Autofinancement 336 788
Travaux 485 794 TOTAL 673 575
Maîtrise d'œuvre 60 000
Provision pour aléas 80 000
TOTAL 673 575

Aménagement d'une cour oasis au collège La Pierre Aiguille au Touvet (réf. Fonds Vert 12000818)

Dépenses Travaux 344 240 Fonds Vert 172 120
Autofinancement 172 120
TOTAL 344 240

Rénovation des extérieurs du collège Aimé Césaire à Grenoble en cour oasis (réf. Fonds Vert 12007849)

Etudes préalables 5 030 Fonds Vert 118 705
Travaux 201 200 Autofinancement 118 705
Honoraires sur travaux, Frais de maîtrise 20 120 TOTAL 237 410
Provisions pour aléas 10 060
Frais de publicité marchés publics 1 000
TOTAL 237 410

Ressources

Ressources

Ressources

Ressources

Ressources

Ressources

Dépenses

Ressources

Ressources

Ressources

Ressources

Dépenses

Ressources

Dépenses

Ressources
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Rénovation des extérieurs du collège Fantin-Latour à Grenoble en cours oasis (réf. Fonds Vert 12021072)

Etudes préalables 3 341 Fonds Vert 79 020
Travaux 133 650 Autofinancement 79 020
Honoraires sur travaux, Frais de maîtrise 13 365 TOTAL 158 039
Provisions pour aléas 6 683
Frais de publicité marchés publics 1 000
TOTAL 158 039

Réaménagement de la cour de récréation du collège Vercors à Grenoble par végétalisation (réf. Fonds Vert 11937644)

Etudes préalables 7 107 Fonds Vert 167 515
Travaux 284280 Autofinancement 167 515
Honoraires sur travaux, Frais de maîtrise 28428 € TOTAL 335 029
Provisions pour aléas 14 214
Frais de publicité marchés publics 1 000
TOTAL 335 029

Rénovation des extérieurs du collège Clos Jouvin à Jarrie en cour oasis (réf. Fonds Vert 12022984)

Etudes préalables 4 385 Fonds Vert 103 545
Travaux 175395 Autofinancement 103 545
Honoraires sur travaux, Frais de maîtrise 17540 € TOTAL 207 090
Provisions pour aléas 8 770
Frais de publicité marchés publics 1 000
TOTAL 207 090

Rénovation des extérieurs du collège Alexander Fleming à Sassenage en cour oasis (réf. Fonds Vert 12022629)

Etudes préalables 2 872 Fonds Vert 67 981
Travaux 114860 Autofinancement 67 981
Honoraires sur travaux, Frais de maîtrise 11486 € TOTAL 135 961
Provisions pour aléas 5 743
Frais de publicité marchés publics 1 000
TOTAL 135 961

Rénovation de la gendarmerie de Mens (logements et bureaux) (réf. Fonds Vert 11966196)

Dépenses Travaux 1 091 390 Fonds Vert 873 112
Autofinancement 218 278
TOTAL 1 091 390

Complément d'aménagement d'un passage à petite faune sur la RD 73 - prolongation (Grand Lemps)

Dépenses Travaux 182 375 Fonds Vert 91 188
Autofinancement 91 188
TOTAL 182 375

Ressources

Ressources

Ressources

Dépenses

Ressources

Dépenses

Ressources

Dépenses

Ressources

Dépenses
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 30 juin 2023
DOSSIER N° 2023 CP06 B 23 50

Objet :
Site événementiel Alpexpo : avenant n°1 à la convention de réalisation et
de financement - plan pluriannuel d’investissement 2020-2024 et avenant
n°1 au pacte d’actionnaires de la société publique locale Alpexpo

Politique : Attractivité et tourisme

Programme :
Opération :

Développement touristique local
Schéma départemental du tourisme

Service instructeur : DDEV/CLP
x Sans incidence financière

Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT Service 
Collectivités Locales et Partenariats 
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L’an deux mille vingt-trois, le trente juin à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 51
Représentés : 6
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck
Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg,
Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, Mme Céline
Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, Mme Nathalie Faure, Mme Françoise
Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme Christelle Grangeot, Mme Annick
Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann, Mme Éléonore Kazazian-Balestas,
Mme Martine Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine
Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk,
M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier, M. David Queiros,
Mme Marie Questiaux, M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine
Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : Mme Imen De Smedt donne pouvoir à M. Bernard Perazio, M. Michel Doffagne donne
pouvoir à M. Christophe Borg, M. Gérard Dézempte donne pouvoir à Mme Annick Merle, Mme Martine
Faïta donne pouvoir à M. Roger Marcel, Mme Joëlle Hours donne pouvoir à M. Franck Benhamou,
Mme Frédérique Puissat donne pouvoir à M. Damien Michallet

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 30 juin 2023
DOSSIER N° 2023 CP06 B 23 50

Numéro provisoire : 4998 - Code matière : 1.4

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) : Délibération de
référence pour les délégations : Délibération n°2022 BS 2022 F 32 14 du 24 juin 2022

Acte réglementaire ou à publier : Non

Dépôt en Préfecture le : 04-07-2023

Exécutoire le : 04-07-2023

Publication le : 04-07-2023
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2023 CP06 B 23 50,
Vu l’avis de la Commission Développement, tourisme, environnement, montagne, forêt,
agriculture,

DECIDE

d’approuver et d’autoriser la signature des avenants suivants, tels que joints en annexe :

- avenant à la convention de réalisation et de financement - site événementiel Alpexpo - Plan
pluriannuel d’investissement 2020-2026 ;

- avenant au Pacte d’actionnaires de la Société publique locale Alpexpo.

Pour : 57

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck
Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard,
M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, M.
Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud,
Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, M. Michel
Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert
Duranton, M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta,
Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme
Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine
Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, Mme Martine
Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine
Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier,
M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat,
Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie
Questiaux, M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme
Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini,
Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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AVENANT N°1 A LA  

 
« CONVENTION DE REALISATION ET DE FINANCEMENT 

SITE EVENEMENTIEL ALPEXPO 
PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT 2020-2024 » 

 
 Devenant  

 
CONVENTION DE REALISATION ET DE FINANCEMENT 

SITE EVENEMENTIEL ALPEXPO 
PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT 2020-2026 » 

 
 

 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
 
 
• La REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, dont le siège social est situé à Lyon 101 Cours 

Charlemagne à Lyon (2ème), représentée par son président, Monsieur Laurent Wauquiez, dûment 
habilité par délibération de l’Assemblée plénière en date du 12 mai 2023 

ci-après dénommée la « Région Auvergne-Rhône-Alpes », 
 

• GRENOBLE-ALPES METROPOLE, dont le siège social est situé 3, rue Malakoff à Grenoble, 
représentée par son président, Monsieur Christophe Ferrari, dûment habilité aux fins des présentes 
en vertu d’une délibération du Conseil métropolitain en date du 07 avril 2023 

ci-après dénommée « Grenoble-Alpes Métropole », 
 
• Le DEPARTEMENT DE L'ISERE, dont le siège social est situé 7, rue Fantin Latour à Grenoble, 

représenté par son président, Monsieur Jean-Pierre Barbier, dûment habilité par délibération de la 
commission permanente en date du 30 juin 2023

ci-après dénommé le « Département de l’Isère »,
 

• La VILLE DE GRENOBLE, dont le siège social est situé 11, boulevard Jean Pain à Grenoble, 
représentée par son maire, Monsieur Eric Piolle, dûment habilité aux fins des présentes en vertu 
d’une délibération du Conseil municipal en date du XX, 

ci-après dénommée la « Ville de Grenoble », 
 

 
Les Parties soussignées étant ci-après désignées collectivement les « Parties » et, individuellement, 
une « Partie ». 
 
EN PRESENCE DE : 
 
ALPEXPO, Société publique locale au capital de 1.500.000 euros, dont le siège social est situé avenue 
d’Innsbruck à Grenoble, immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de Grenoble sous le 
numéro 423 367 804 représentée par Monsieur Jérôme RIFF, en sa qualité de directeur général, dûment 
habilité aux fins des présentes 

ci-après la « Société ». 
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PREAMBULE 

Grenoble-Alpes Métropole, propriétaire du site événementiel Alpexpo, la Région Auvergne-Rhône-
Alpes, le Département de l’Isère et la Ville de Grenoble ont souhaité s’engager dans une démarche de 
rénovation et d’embellissement du site.   

Par son activité, ce site contribue au rayonnement économique, touristique et culturel de l’ensemble du 
territoire, notamment par l'organisation de salons de notoriété internationale, comme « Mountain 
Planet». 

Dans ce cadre, le Conseil métropolitain du 5 avril 2019 a approuvé l’évolution de la répartition du capital 
de la SPL Alpexpo entre la ville de Grenoble et Grenoble-Alpes Métropole par l’entrée de deux nouveaux 
actionnaires, la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département de l’Isère ainsi que par la 
concrétisation d’un partenariat entre ces mêmes acteurs, à travers un protocole d’accord, et la validation 
d’un Plan Pluriannuel d’Investissement sur la période 2020-2024. 

Par délibérations concordantes, les organes délibérants de la Ville de Grenoble (23 septembre 2019), 
de Grenoble-Alpes Métropole (27 septembre 2019), du Département de l’Isère (25 octobre 2019,) et de 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes (18 octobre 2019,) ont approuvé la convention de réalisation et de 
financement du Plan Pluriannuel d’Investissement 2020-2024 (phase 1) du site événementiel Alpexpo 
(la « Convention»). 

Compte tenu de l’évolution économique du secteur des foires et salons, de l’augmentation des coûts de 
construction en lien avec l’inflation, et de l’avancée de la programmation sur les différents bâtiments du 
site, il est apparu nécessaire aux partenaires de faire évoluer ce Plan Pluriannuel d’Investissements, 
dont la clef de répartition entre les différents actionnaires demeure par ailleurs inchangée. 

Cette évolution validée par les partenaires lors du Comité de pilotage du 19 janvier 2023 implique de 
réviser la convention de réalisation signée entre les partenaires, notamment dans sa durée. 

EN CONSEQUENCE DE QUOI, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Tenant compte du retard pris dans le démarrage des travaux du fait de la pandémie COVID et d’études 
complémentaires nécessaires pour certains des bâtis, les Parties conviennent de décaler la fin de la 
période des travaux de la phase 1, objet du Plan Pluriannuel d’Investissement précédemment conclu. 

Le titre de la convention, prenant en compte la nouvelle durée d’investissement devient : 
« Convention de réalisation et de financement – Site évènementiel Alpexpo – Plan pluriannuel 
d’investissement 2020-2026 ». 

Le 1er alinéa de l’article 1 est donc désormais rédigé comme suit : 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de réalisation et de financement du plan 
pluriannuel d’investissement 2020-2026 (phase 1) du site événementiel Alpexpo, tel que détaillé en 
annexe 1.  

La mise à jour actualisée de cette annexe relative à la répartition des investissements, emporte 
substitution à l’annexe G - Plan d’investissement au « Pacte d’actionnaires de la Société Publique 
Locale ALPEXPO » approuvée en 2019. 
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ARTICLE 6 – CONTROLE ET SUIVI 

Tenant compte de sa contribution financière au montant des travaux à hauteur de 70 %, soit 18,27 M€, 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes a indiqué sa volonté de s’impliquer davantage dans le suivi de la 
maitrise d’ouvrage. La définition du rôle de suivi renforcé souhaité par la Région est donc explicitée. 
 
L’article 6 est donc désormais complété comme suit : 
« Grenoble-Alpes Métropole travaillera en étroite collaboration avec un(e) Chef(fe) de projet du Service 
Patrimoine et Entretien Immobilier » désigné(e) par la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Le chef de projet de la Région aura comme principale mission d’aider le Maître d’ouvrage  
(Grenoble-Alpes Métropole) dans le suivi des projets, autant dans les phases de conception que lors 
des chantiers. Il interviendra dans le but de parfaire les compétences techniques du Maître d’ouvrage.  
 
Pour ce, le chef de projet sera associé par Grenoble-Alpes Métropole à toutes les étapes des projets. Il 
participera aux réunions, sera destinataire des tous les échanges liés aux projets. Il sera également 
destinataire de tous les livrables. 
 
Le chef de projet sera concerté pour toutes les prises de décisions et analyses des stratégies de projets, 
tant en phase conception qu’en phase chantier. 
 
Lors des chantiers, il participera aux réunions et sera destinataire de tous les éléments (relatifs 
notamment planning et de budget). » 
 
 
Toutes les clauses de la convention initiale demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 
contraires aux dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
différence. 
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Fait à Grenoble 

Le 

 

En 4 exemplaires originaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ville de Grenoble 
 

Représentée par M Eric PIOLLE 

Grenoble-Alpes Métropole 
 

Représentée par M Christophe FERRARI 

Département de l’Isère 
 

Représenté par M Jean-Pierre BARBIER 

Région Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Représentée par M Laurent WAUQUIEZ 
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Plan d’investissement ALPEXPO 

 

 

PHASE 1: 2022 à 2026 

Coût 

opération 

M€ HT 

compris 

révisions 

Coût 

travaux 

M€ HT 

Commentaires/détail Calendrier 

envisageable  

Travaux 

Tranche 1: Alpes 

Congrès 
  Compris révision de prix => avril 2026 

Réhabilitation complète 

du bâtiment 
15,8 10,82 

Réhabilitation des façades, étanchéité, espaces 

intérieurs, équipements de production 

énergétique, désamiantage, déplombage et 

renforcement charpente, mises aux normes 

2023-2026 

Tranche 2:  

Autres Espaces Alpexpo 
    

Summum 1,41 0,89 

Travaux de remise à niveau des espaces artistes, 

des espaces d'accueil du public, amélioration 

locaux de stockage, mises aux normes, création 

de vestiaire hôtesses, réfection partielle toiture + 

isolant  et relevés d'étanchéité 

2024-2025 

Cour d'Honneur 1,65 1,00 

Traitement de l'entrée avec flux séparés piétons 

véhicules/ reprises de sol et espaces verts 

compris CBO(platine visio portail 2)/CBE (prises 

pour véhicules traiteurs) 

2025 

Sanitaires JM( R-1) 0,50 0,36 rénovation des sanitaires vétustes R-1 2024 

Signalétique intérieures 0,14 0,10 amélioration de la signalétique indispensable 2024-2025 

Signalétique extérieure 0,14 0,10 amélioration de la signalétique indispensable 2024-2025 

Mermoz rénovation 0,84 0,60 

Non prévu initialement dans programme MOE 

Toiture en fin de vie, rideaux coupe-feu en fin de 

vie et non réparables 

2025 

Espace 68 Toiture 1,37 0,85 
Non prévu initialement dans programme MOE 

Toiture en fin de vie. 
2025 

Hall 89 1,78 1,30 

remise à niveau et équipements 

complémentaires apportant de la modularité sur 

ce bâtiment 

2023-2026 

AMO diag stratégique 

global 
0,08 0,08 Aide à la décision sur les aménagements Phase 2 2023 

Toiture Hall 89 2,39 1,40 Toiture en fin de vie non isolée 2026 

Total PHASE 1  M€ HT 26,10 17,50   
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PHASE 1: 2022 à 2026 PRISE EN CHARGE GRENOBLE ALPES METROPOLE au titre du 
Gros Entretien Réparations (GER) 

Tranche 2:  
Autres Espaces 

Alpexpo 

Coût 
opération 

M€ HT 
compris 
révisions 

Coût 
travaux 
M€ HT 

Commentaires/détail 

Calendrier 
envisageable 

Travaux 

Provisions GER sur 

l’ensemble du site 
1,95 1,37 

Provisions pour GER permettant de gérer les imprévus techniques 

et les remises à niveau ponctuels sur les différents bâtiments du 

site, en attente de la phase 2. 

Compris : géothermie pour rafraichissement Alpes congrès et 

Espace 68 

2023-2026 

Espace 68 1,05 0,74 

Mise en place d'un monte-charge/ Améliorations office traiteur et 

chambre froide/ Mise aux normes/ Mise en place réseau type 

DECT/ Alarme PPMS / Remise à niveau régie J. Prouvé 

Fauteuils Jean Prouvé non compris car rénovation housses traitée 

par SPL 

2024 

Total PHASE 1 M€ HT 3,00 2,11   
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Projections des travaux au-delà de 2026 (phase 2), nécessitant la 
rédaction d’une nouvelle convention de réalisation et de financement 

d’un Plan Pluriannuel d’Investissement au-delà de 2026 

PHASE 2: 2026 à 2030 

HALL JM 

Coût opération 

M€ HT 

compris 

révisions 

Coût 

travaux M€ 

HT 

Commentaires/détail 

Calendrier 

envisageable 

Travaux 

Réseaux et sols complets 

compris RIA 
12,07 7,14 

compris révision 5% sur 4 ans 

Possible économie jusqu'à 0,8M 

en fonction de la charge 

admissible. 

2027 

Sanitaires Sud 0,71 0,4 compris révisions 5% sur 5 ans 2028 

Rideaux de partitionnement 0,85 0,48 compris révisions 5% sur 5 ans 2028 

Etanchéité 9,84 5,12 compris révisions 5% sur 5 ans 
2027 ou 

2029 

Amélioration des usages 

5,93 3,36 
compris révisions 5%  

sur 5 ans 
2029 

Production chauffage 

Amélioration techniques 

Mises aux normes 

Total PHASE 2 M€ HT 29,39 16,50   

 

Extérieurs, liaison avec GRANDALPE

Compléments de rénovation sur le Summum

PHASE 3: 2030 à 2035 (non chiffrée)
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AVENANT N°1  

PACTE D'ACTIONNAIRES DE LA SOCIETE PUBLIQUE LOCALE ALPEXPO 

ENTRE 

La VILLE DE GRENOBLE 

GRENOBLE-ALPES METROPOLE 

Le DEPARTEMENT DE L'ISERE 

La REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 

EN PRESENCE DE 

La SOCIETE PUBLIQUE LOCALE ALPEXPO 
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
 
 
• La REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, dont le siège social est situé à Lyon 101 Cours 

Charlemagne à Lyon (2ème), représentée par son président, Monsieur Laurent Wauquiez, dûment 
habilité par délibération de la Commission permanente en date du 12 mai 2023. 

ci-après dénommée la « Région Auvergne-Rhône-Alpes », 
 

• GRENOBLE-ALPES METROPOLE, dont le siège social est situé 3, rue Malakoff à Grenoble, 
représentée par son président, Monsieur Christophe Ferrari, dûment habilité aux fins des présentes 
en vertu d’une délibération du Conseil métropolitain en date du 07 avril 2023 

ci-après dénommée « Grenoble-Alpes Métropole », 
 
 
• Le DEPARTEMENT DE L'ISERE, dont le siège social est situé 7, rue Fantin Latour à Grenoble, 

représenté par son président, Monsieur Jean-Pierre Barbier, dûment habilité par délibération de la 
commission permanente en date du 30 juin 2023

ci-après dénommé le « Département de l’Isère »,
 

• La VILLE DE GRENOBLE, dont le siège social est situé 11, boulevard Jean Pain à Grenoble, 
représentée par son maire, Monsieur Eric Piolle, dûment habilité aux fins des présentes en vertu 
d’une délibération du Conseil municipal en date du XX, 

ci-après dénommée la « Ville de Grenoble », 
 

Les Parties soussignées étant ci-après désignées collectivement les « Parties » et, individuellement, 
une « Partie ». 
 
 
 
EN PRESENCE DE : 
 
ALPEXPO, Société publique locale au capital de 1.500.000 euros, dont le siège social est situé avenue 
d’Innsbruck à Grenoble, immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de Grenoble sous le 
numéro 423 367 804 représentée par Monsieur Jérôme RIFF, en sa qualité de directeur général, dûment 
habilité aux fins des présentes 
 
ci-après la « Société ». 

 
 

PREAMBULE 
 
 
Grenoble-Alpes Métropole, propriétaire du site événementiel Alpexpo, la Région Auvergne-Rhône-
Alpes, le Département de l’Isère et la Ville de Grenoble ont souhaité s’engager dans une démarche de 
rénovation et d’embellissement du site.   
 
Par son activité, ce site contribue au rayonnement économique, touristique et culturel de l’ensemble du 
territoire, notamment par l'organisation de salons de notoriété internationale, comme « Mountain 
Planet». 
 
Dans ce cadre, le Conseil métropolitain du 5 avril 2019 a approuvé l’évolution de la répartition du capital 
de la SPL Alpexpo entre la ville de Grenoble et Grenoble-Alpes Métropole par l’entrée de deux nouveaux 
actionnaires, la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département de l’Isère ainsi que par la 
concrétisation d’un partenariat entre ces mêmes acteurs, à travers un protocole d’accord et la validation 
d’un Plan Pluriannuel d’Investissement sur la période 2020-2024. 
 
Par délibérations concordantes, les organes délibérants de la Ville de Grenoble (23 septembre 2019), 
de Grenoble-Alpes Métropole (27 septembre 2019), du Département de l’Isère (25 octobre 2019,) et de 
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la Région Auvergne-Rhône-Alpes (18 octobre 2019,) ont approuvé le Pacte d’actionnaires de la Société 
publique Locale Alpexpo. (le « Pacte»). 
 
Compte tenu de l’évolution économique du secteur des foires et salons, de l’augmentation des coûts de 
construction en lien avec l’inflation, et de l’avancée de la programmation sur les différents bâtiments du 
site, il est apparu nécessaire aux partenaires de faire évoluer ce Plan Pluriannuel d’Investissements, 
dont la clef de répartition entre les différents actionnaires demeure par ailleurs inchangée.  
 
 
Cette évolution validée par les partenaires lors du Comité de pilotage du 19 janvier 2023 sera 
mise en œuvre par avenant à la Convention de réalisation et de financement Site événementiel 
ALPEXPO – Plan Pluriannuel d’Investissement 2020-2026, voté lors du Conseil métropolitain du 
07 avril 2023. 
 
 
Elle implique par ailleurs de réviser l’annexe G « Plan d’investissement Alpexpo », annexée au 
Pacte d’actionnaires de la Société Publique Locale Alpexpo (objet du présent avenant), 
 
 
EN CONSEQUENCE DE QUOI, IL EST CONVENU LA SUBSTITUTION DE L’ANNEXE G PAR 
L’ANNEXE CI-APRES. 
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Fait à Grenoble 

Le 

 

En 5 exemplaires originaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ville de Grenoble 
 

Représentée par M Eric PIOLLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grenoble-Alpes Métropole 
 

Représentée par M Christophe FERRARI 

Département de l’Isère 
 

Représenté par M Jean-Pierre BARBIER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Région Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Représentée par M Laurent WAUQUIEZ 

Alpexpo 
 
Représentée par M Jérôme RIFF 
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ANNEXE G 

Plan d’investissement ALPEXPO 

 

PHASE 1: 2022 à 2026 

Coût 

opération 

M€ HT 

compris 

révisions 

Coût 

travaux 

M€ HT 

Commentaires/détail Calendrier 

envisageable  

Travaux 

Tranche 1: Alpes 

Congrès 
  Compris révision de prix => avril 2026 

Réhabilitation complète 

du bâtiment 
15,8 10,82 

Réhabilitation des façades, étanchéité, espaces 

intérieurs, équipements de production 

énergétique, désamiantage, déplombage et 

renforcement charpente, mises aux normes 

2023-2026 

Tranche 2:  

Autres Espaces Alpexpo 
    

Summum 1,41 0,89 

Travaux de remise à niveau des espaces artistes, 

des espaces d'accueil du public, amélioration 

locaux de stockage, mises aux normes, création 

de vestiaire hôtesses, réfection partielle toiture + 

isolant  et relevés d'étanchéité 

2024-2025 

Cour d'Honneur 1,65 1,00 

Traitement de l'entrée avec flux séparés piétons 

véhicules/ reprises de sol et espaces verts 

compris CBO(platine visio portail 2)/CBE (prises 

pour véhicules traiteurs) 

2025 

Sanitaires JM( R-1) 0,50 0,36 rénovation des sanitaires vétustes R-1 2024 

Signalétique intérieures 0,14 0,10 amélioration de la signalétique indispensable 2024-2025 

Signalétique extérieure 0,14 0,10 amélioration de la signalétique indispensable 2024-2025 

Mermoz rénovation 0,84 0,60 

Non prévu initialement dans programme MOE 

Toiture en fin de vie, rideaux coupe-feu en fin de 

vie et non réparables 

2025 

Espace 68 Toiture 1,37 0,85 
Non prévu initialement dans programme MOE 

Toiture en fin de vie. 
2025 

Hall 89 1,78 1,30 

remise à niveau et équipements 

complémentaires apportant de la modularité sur 

ce bâtiment 

2023-2026 

AMO diag stratégique 

global 
0,08 0,08 Aide à la décision sur les aménagements Phase 2 2023 

Toiture Hall 89 2,39 1,40 Toiture en fin de vie non isolée 2026 

Total PHASE 1  M€ HT 26,10 17,50   
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PHASE 1: 2022 à 2026 PRISE EN CHARGE GRENOBLE ALPES METROPOLE au titre du 
Gros Entretien Réparations (GER) 

Tranche 2:  
Autres Espaces 

Alpexpo 

Coût 
opération 

M€ HT 
compris 
révisions 

Coût 
travaux 
M€ HT 

Commentaires/détail 

Calendrier 
envisageable 

Travaux 

Provisions GER sur 

l’ensemble du site 
1,95 1,37 

Provisions pour GER permettant de gérer les imprévus techniques 

et les remises à niveau ponctuels sur les différents bâtiments du 

site, en attente de la phase 2. 

Compris : géothermie pour rafraichissement Alpes congrès et 

Espace 68 

2023-2026 

Espace 68 1,05 0,74 

Mise en place d'un monte-charge/ Améliorations office traiteur et 

chambre froide/ Mise aux normes/ Mise en place réseau type 

DECT/ Alarme PPMS / Remise à niveau régie J. Prouvé 

Fauteuils Jean Prouvé non compris car rénovation housses traitée 

par SPL 

2024 

Total PHASE 1 M€ HT 3,00 2,11   
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Projections des travaux au-delà de 2026 (phase 2), nécessitant la 
rédaction d’une nouvelle convention de réalisation et de financement 

d’un Plan Pluriannuel d’Investissement au-delà de 2026 

PHASE 2: 2026 à 2030 

HALL JM 

Coût opération 

M€ HT 

compris 

révisions 

Coût 

travaux M€ 

HT 

Commentaires/détail 

Calendrier 

envisageable 

Travaux 

Réseaux et sols complets 

compris RIA 
12,07 7,14 

compris révision 5% sur 4 ans 

Possible économie jusqu'à 0,8M 

en fonction de la charge 

admissible. 

2027 

Sanitaires Sud 0,71 0,4 compris révisions 5% sur 5 ans 2028 

Rideaux de partitionnement 0,85 0,48 compris révisions 5% sur 5 ans 2028 

Etanchéité 9,84 5,12 compris révisions 5% sur 5 ans 
2027 ou 

2029 

Amélioration des usages 

5,93 3,36 
compris révisions 5%  

sur 5 ans 
2029 

Production chauffage 

Amélioration techniques 

Mises aux normes 

Total PHASE 2 M€ HT 29,39 16,50   

 

 

Extérieurs, liaison avec GRANDALPE

Compléments de rénovation sur le Summum

PHASE 3: 2030 à 2035 (non chiffrée)
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 30 juin 2023
DOSSIER N° 2023 CP06 C 14 64

Objet : Dispositif "Petites Villes de Demain" : partenariat avec la Banque des
Territoires

Politique : Solidarité territoriale

Programme :
Opération :

Equipements communaux et intercommunaux
CDC Petites Villes de Demain - AP9Q

Service instructeur : DDEV/CLP
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations AP9Q .......... .......... ..........
Montant budgété 1 200 000 € .......... .......... ..........
Montant déjà réparti 467 945 € .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition 63 894 € .......... .......... ..........
Solde à répartir 668 161 € .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)
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L’an deux mille vingt-trois, le trente juin à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 51
Représentés : 6
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck
Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg,
Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, Mme Céline
Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, Mme Nathalie Faure, Mme Françoise
Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme Christelle Grangeot, Mme Annick
Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann, Mme Éléonore Kazazian-Balestas,
Mme Martine Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine
Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk,
M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier, M. David Queiros,
Mme Marie Questiaux, M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine
Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : Mme Imen De Smedt donne pouvoir à M. Bernard Perazio, M. Michel Doffagne donne
pouvoir à M. Christophe Borg, M. Gérard Dézempte donne pouvoir à Mme Annick Merle, Mme Martine
Faïta donne pouvoir à M. Roger Marcel, Mme Joëlle Hours donne pouvoir à M. Franck Benhamou,
Mme Frédérique Puissat donne pouvoir à M. Damien Michallet

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché

BODI N°398 de Juin2023-Tome 1-Partie 2 94



EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 30 juin 2023
DOSSIER N° 2023 CP06 C 14 64

Numéro provisoire : 5038 - Code matière : 7.5

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) : Délibération
de référence pour les délégations : Délibération n°2022 BS 2022 F 32 14 du 24 juin 2022 -
Finances - individualiser les crédits votés par l’assemblée départementale : octroyer ou retirer
des subventions, participations, prêts et secours, bourses et allocations diverses, décider
du versement de cotisations et d’indemnités diverses, hors celles versées aux conseillers
départementaux ; affecter les opérations de travaux ;

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 04-07-2023

Exécutoire le : 04-07-2023

Publication le : 04-07-2023
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2023 CP06 C 14 64,
Vu l’avis de la Commission Mobilités, habitat, équipement des territoires, numérique,

DECIDE

- de désaffecter le reliquat libéré sur les opérations soldées de 2 775 € (listées en annexe) ;
- d’allouer un total de 66 669 € aux 7 opérations listées dans le tableau ci-dessous, dans le cadre des
crédits délégués de la Banque des territoires (BDT) pour le dispositif "Petites villes de demain" :
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Pour : 57

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck
Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard,
M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, M.
Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud,
Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, M. Michel
Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert
Duranton, M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta,
Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme
Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine
Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, Mme Martine
Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine
Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier,
M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat,
Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie
Questiaux, M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme
Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini,
Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 30 juin 2023
DOSSIER N° 2023 CP06 C 14 65

Objet : Opération de Revitalisation de Territoire des Balcons du Dauphiné

Politique : Solidarité territoriale

Programme :
Opération :

Aide aux communes

Service instructeur : DDEV/CLP
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)
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L’an deux mille vingt-trois, le trente juin à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 51
Représentés : 6
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck
Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg,
Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, Mme Céline
Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, Mme Nathalie Faure, Mme Françoise
Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme Christelle Grangeot, Mme Annick
Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann, Mme Éléonore Kazazian-Balestas,
Mme Martine Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine
Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk,
M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier, M. David Queiros,
Mme Marie Questiaux, M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine
Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : Mme Imen De Smedt donne pouvoir à M. Bernard Perazio, M. Michel Doffagne donne
pouvoir à M. Christophe Borg, M. Gérard Dézempte donne pouvoir à Mme Annick Merle, Mme Martine
Faïta donne pouvoir à M. Roger Marcel, Mme Joëlle Hours donne pouvoir à M. Franck Benhamou,
Mme Frédérique Puissat donne pouvoir à M. Damien Michallet

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 30 juin 2023
DOSSIER N° 2023 CP06 C 14 65

Numéro provisoire : 5185 - Code matière : 7.5

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :Domaine contractuel
- approuver les chartes, plans et schémas divers, protocoles d’accord et conventions diverses, et
leurs avenants ainsi que les transactions ;

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 04-07-2023

Exécutoire le : 04-07-2023

Publication le : 04-07-2023
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2023 CP06 C 14 65,
Vu l’avis de la Commission Mobilités, habitat, équipement des territoires, numérique,

DECIDE

d’approuver et d’autoriser la signature de la convention cadre valant Opération de Revitalisation 
du Territoire des programmes mis en place sur les communes de Crémieu, Tignieu-Jameyzieu, 
Montalieu-Vercieu, Saint-Chef, Morestel et Les Avenières Veyrins-Thuellin, jointe en annexe.

Pour : 57

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck
Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard,
M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, M.
Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud,
Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, M. Michel
Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert
Duranton, M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta,
Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme
Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine
Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, Mme Martine
Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine
Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier,
M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat,
Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie
Questiaux, M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme
Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini,
Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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Annexe consultable directement sur https://www.isere.fr/Deliberations/CP/2023/Annexe-5185.pdf 
ou en effectuant une recherche via le moteur de recherche des délibérations disponible sur 

https://www.isere.fr/decisions-assemblee-isere/recherche-des-deliberations/ avec les mots clés 
"Opération de Revitalisation de Territoire des Balcons du Dauphiné".

https://www.isere.fr/Deliberations/CP/2023/Annexe-5185.pdf
https://www.isere.fr/decisions-assemblee-isere/recherche-des-deliberations/
https://www.isere.fr/Deliberations/CP/2023/Annexe-5185.pdf


Le Président, 

Jean-Pierre Barbier 
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 30 juin 2023
DOSSIER N° 2023 CP06 C 14 66

Objet : Dotations territoriales des territoires du Haut-Rhône dauphinois, de la
Porte des Alpes et du Voironnais-Chartreuse - 2ème répartition 2023

Politique : Solidarité territoriale

Programme :
Opération :

Aides aux communes
Dotation des territoires

Service instructeur : DDEV/CLP
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations DOTTER .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)
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L’an deux mille vingt-trois, le trente juin à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 51
Représentés : 6
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck
Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg,
Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, Mme Céline
Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, Mme Nathalie Faure, Mme Françoise
Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme Christelle Grangeot, Mme Annick
Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann, Mme Éléonore Kazazian-Balestas,
Mme Martine Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine
Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk,
M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier, M. David Queiros,
Mme Marie Questiaux, M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine
Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : Mme Imen De Smedt donne pouvoir à M. Bernard Perazio, M. Michel Doffagne donne
pouvoir à M. Christophe Borg, M. Gérard Dézempte donne pouvoir à Mme Annick Merle, Mme Martine
Faïta donne pouvoir à M. Roger Marcel, Mme Joëlle Hours donne pouvoir à M. Franck Benhamou,
Mme Frédérique Puissat donne pouvoir à M. Damien Michallet

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 30 juin 2023
DOSSIER N° 2023 CP06 C 14 66

Numéro provisoire : 5187 - Code matière : 7.5

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :Délibération
de référence pour les délégations : Délibération n°2022 BS 2022 F 32 14 du 24 juin 2022 -
Finances - individualiser les crédits votés par l’assemblée départementale : octroyer ou retirer
des subventions, participations, prêts et secours, bourses et allocations diverses, décider
du versement de cotisations et d’indemnités diverses, hors celles versées aux conseillers
départementaux ; affecter les opérations de travaux ;

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 04-07-2023

Exécutoire le : 04-07-2023

Publication le : 04-07-2023

105 BODI N°398 de Juin2023-Tome 1-Partie 2



DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2023 CP06 C 14 66,
Vu l’avis de la Commission Mobilités, habitat, équipement des territoires, numérique,

DECIDE

d’attribuer les montants indiqués au titre de la répartition de la dotation territoriale, pour les opérations
listées, par territoire, dans les annexes 1 (origine des crédits ramenés détaillée en annexe 3) :
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Pour : 57

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck
Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard,
M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, M.
Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud,
Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, M. Michel
Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert
Duranton, M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta,
Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme
Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine
Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, Mme Martine
Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine
Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier,
M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat,
Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie
Questiaux, M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme
Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini,
Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 30 juin 2023
DOSSIER N° 2023 CP06 F 31 87

Objet : Adaptation des emplois

Politique : Ressources humaines

Programme :
Opération :

Effectifs budgétaires

Service instructeur : DRH/P2E
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
Service pilotage, prospective et études
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L’an deux mille vingt-trois, le trente juin à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 51
Représentés : 6
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck
Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg,
Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, Mme Céline
Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, Mme Nathalie Faure, Mme Françoise
Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme Christelle Grangeot, Mme Annick
Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann, Mme Éléonore Kazazian-Balestas,
Mme Martine Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine
Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk,
M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier, M. David Queiros,
Mme Marie Questiaux, M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine
Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : Mme Imen De Smedt donne pouvoir à M. Bernard Perazio, M. Michel Doffagne donne
pouvoir à M. Christophe Borg, M. Gérard Dézempte donne pouvoir à Mme Annick Merle, Mme Martine
Faïta donne pouvoir à M. Roger Marcel, Mme Joëlle Hours donne pouvoir à M. Franck Benhamou,
Mme Frédérique Puissat donne pouvoir à M. Damien Michallet

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 30 juin 2023
DOSSIER N° 2023 CP06 F 31 87

Numéro provisoire : 5192 - Code matière : 4.1.1.1

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) : Administration
générale - adapter les emplois et les effectifs dans le respect du budget voté pour les ressources
humaines et dans la limite de l’effectif maximum autorisé par l’assemblée départementale

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 04-07-2023

Exécutoire le : 04-07-2023

Publication le : 04-07-2023
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2023 CP06 F 31 87,
Vu l’avis de la Commission Finances, ressources humaines, moyens généraux,

DECIDE

- d’approuver les adaptations de postes ci-après :

1. Suppressions / créations de postes

Direction des finances

Service pilotage et méthodes
- Suppression d’un poste de rédacteur
- Création d’un poste d’adjoint administratif

Service administratif et financier 4
- Suppression d’un poste de technicien paramédical
- Création d’un poste de rédacteur

Direction des ressources humaines

Service recrutement mobilité et compétences
- Suppression d’un poste d’attaché
- Création d’un poste de rédacteur
- Suppression d’un poste de rédacteur
- Création d’un poste d’attaché
Service gestion du personnel
- Suppression d’un poste de rédacteur
- Création d’un poste d’adjoint administratif

Direction des constructions publiques et de l’environnement de travail

Service programmation, conseils et maintenance
- Suppression d’un poste d’ingénieur
- Création d’un poste de technicien

Direction de la culture et du patrimoine

Musée Berlioz
- Suppression d’un poste d’adjoint du patrimoine
- Création d’un poste d’adjoint administratif

Direction de l’éducation, de la jeunesse et du sport

Service moyens des collèges
- Suppression d’un poste d’attaché
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- Création d’un poste de rédacteur

Direction des solidarités

Direction
- Suppression d’un poste d’assistant socio-éducatif
- Création d’un poste d’attaché

Service prévention santé publique
- Suppression d’un poste d’adjoint technique
- Création d’un poste d’adjoint administratif

Direction territoriale du Vercors

Service solidarité
- Suppression d’un poste d’adjoint administratif
- Création d’un poste de rédacteur

Direction territoriale du Trièves

Service aménagement
- Suppression d’un poste d’adjoint technique
- Création d’un poste d’agent de maitrise

Direction de l’éducation et de l’action territoriale de l’agglomération grenobloise

Service éducation
- Suppression d’un poste de technicien
- Création d’un poste d’adjoint technique

Direction du social de l’agglomération grenobloise

Service enfance famille
- Suppression d’un poste d’assistant socio-éducatif
- Création d’un poste de puéricultrice

Toutes directions

- Suppression treize postes d’adjoints techniques
- Création de treize postes d’agents de maîtrise

- Suppression d’un poste d’adjoint du patrimoine
- Création d’assistant de conservation du patrimoine

- Suppression cinq postes de rédacteurs
- Création de cinq postes d’attachés
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- Suppression de trois postes de techniciens
- Création de trois postes d’ingénieurs

- Suppression six postes d’adjoints administratifs
- Création de six postes de rédacteurs

- Suppression de deux postes d’agents de maîtrise
- Création de deux postes de techniciens

Par ailleurs, un cadre d’emploi, dont le libellé complet est désormais « pédicures-podologues,
ergothérapeutes, psychomotriciens, orthoptistes, techniciens de laboratoire médical, manipulateurs
d’électroradiologie médicale, préparateurs en pharmacie hospitalière et diététiciens territoriaux» a été
récemment créé.

Les techniciens paramédicaux relevant de ces spécialités et qui occupent un emploi dans la catégorie
sédentaire sont intégrés dans ce nouveau cadre d’emploi, en conséquence il convient de prendre en
compte les évolutions suivantes :

- Suppression de 10 postes de techniciens paramédicaux
- Création de 10 postes de pédicures-podologues, ergothérapeutes, psychomotriciens, orthoptistes,
techniciens de laboratoire médical, manipulateurs d’électroradiologie médicale, préparateurs en
pharmacie hospitalière et diététiciens territoriaux

- d’approuver les propositions ci-après :

2. Précisions sur certains emplois

Direction des constructions publiques et de l’environnement de travail

Un poste de chargé(e) de gestion immobilière et foncière est vacant au service des biens
départementaux. Face à la difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter
un agent contractuel en application de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique. Les
niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des attachés
territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1 2019)
modifiée.

Direction territoriale du Haut Rhône dauphinois

Un poste de gestionnaire des dispositifs sociaux est vacant au service développement social. Face à
la difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel
en application de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique. Les niveaux de recrutement
et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux et le régime
indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.

Direction territoriale de Porte des Alpes
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Un poste d’assistant(e) social(e) de polyvalence est vacant au service action médico-sociale ouest.
Face à la difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent
contractuel en application de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique. Les niveaux
de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des assistants
socio-éducatifs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019
(DM1 2019) modifiée.

Direction territoriale Isère rhodanienne

Un poste de travaileur social ASE est vacant au service enfance famille. Face à la difficulté de recruter
un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application de l’article
L332-8 du Code général de la fonction publique. Les niveaux de recrutement et de rémunération
sont fixés en référence au cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs territoriaux et le régime
indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.

Un poste d’assistant(e) social(e) de polyvalence est vacant au service développement social
Roussillon. Face à la difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter
un agent contractuel en application de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique.
Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des
assistants socio-éducatifs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération
du 21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.

Direction territoriale du Vercors

Un poste de secrétaire médico-sociale est vacant au service solidarité. Face à la difficulté de recruter
un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application de l’article
L332-8 du Code général de la fonction publique. Les niveaux de recrutement et de rémunération
sont fixés en référence au cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux et le régime indemnitaire fixé
conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.

Direction de l’éducation et de l’action territoriale de l’agglomération grenobloise

Un poste d’agent polyvalent de cuisine mutualisée est vacant au service éducation. Face à la difficulté de
recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application de
l’article L332-8 du code général de la fonction publique. Les niveaux de recrutement et de rémunération
sont fixés en référence au cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux et le régime indemnitaire
fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.

Direction du social de l’agglomération grenobloise

Un poste de chargé(e) de parcours insertion jeunes est vacant au service local de solidarité de
Saint-Martin d’Hères. Face à la difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité
de recruter un agent contractuel en application de l’article L332-8 du code général de la fonction
publique. Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois
des assistants socio-éducatifs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération
du 21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.
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Pour : 57

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck
Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard,
M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, M.
Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud,
Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, M. Michel
Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert
Duranton, M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta,
Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme
Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine
Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, Mme Martine
Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine
Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier,
M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat,
Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie
Questiaux, M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme
Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini,
Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,

#signature#
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n°2023-3128 
Direction des ressources humaines 

Service gestion du personnel 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR  
LA DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES, DES ACHATS ET DES MARCHES 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Vu l’arrêté n°2023-984 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2021-6162 portant délégation de signature et attribution pour la direction des affaires 
juridiques, des achats et des marches ; 
Vu l’arrêté n°2023-2393 nommant Madame Caroline REICHERT, cheffe du service marchés et 
contrats complexes à compter du 1er juin 2023, 

Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 

ARRETE : 

Article 1 : 
L’arrêté n°2021-6162 portant délégation de signature et attribution pour la direction des affaires 
juridiques, des achats et des marches est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent 
arrêté. 

Article 2 : 
Les directions départementales pilotent des politiques publiques entrant dans le cadre de leurs 
attributions. A ce titre, elles conduisent des projets stratégiques, gèrent la commande publique, 
pilotent des dispositifs d’aide, participent à la construction du budget, animent des partenariats 
départementaux, élaborent des délibérations, assurent le secrétariat des commissions préalables 
aux séances publiques et commissions permanentes et administrent les logiciels métiers. 

Article 3 : 
La Direction des Affaires Juridiques, des Achats et des Marchés (DAJAM) pilote les 
politiques départementales relatives à l'achat public et à la sécurité juridique des actions 
départementales. A ce titre, elle est notamment dotée des compétences suivantes : 

Au titre de la politique d’achat public 
 Mettre en œuvre et piloter une politique d'achat performante ;
 Recenser les besoins de la collectivité en terme de travaux, de fournitures et de

services.

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
Service gestion du personnel 
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Au titre de la politique de sécurisation juridique 
 Sécuriser les procédures liées à la commande publique et aux contrats complexes en 

accompagnant les directions en matière de passation et d’exécution des marchés publics ; 
 Organiser la tenue des instances liées à la commande publique et aux contrats complexes ; 
 Conseiller la collectivité dans tous les domaines d’activité de la collectivité ;  
 Gérer et suivre les procédures contentieuses ;  
 Mettre en œuvre des modes alternatifs de règlement des conflits ;  
 Participer aux choix des assistants à maîtrise d'ouvrage en matière juridique sur les projets 

départementaux 
 Suivre et gérer les contrats d'assurance et sinistres de la collectivité ;  
 Traiter les demandes d'accès aux documents administratifs.  

 
Article 4 :  
Délégation est donnée à Madame Véronique AMAT-SCHOLASTIQUE, directrice, et à Madame 
Catherine HOLVOËT, directrice adjointe et cheffe du service juridique, pour signer tous les actes 
et correspondances entrant dans les attributions de la direction des affaires juridiques, des achats 
et des marchés, à l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, 

adressées notamment aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
 

Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Madame Catherine HOLVOËT, cheffe du service juridique, 

Monsieur Gilles TERRAGNOLO, adjoint à la cheffe du service juridique, 
 Madame Caroline REICHERT, cheffe du service marchés et contrats complexes,  
 Madame Maud VIOLLET, cheffe du service achats, 

 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
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 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes, 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

 
Article 6 :    
En cas d’absence simultanée de Madame Véronique AMAT-SCHOLASTIQUE et de Madame 
Catherine HOLVOËT, la délégation qui leur est conférée peut être assurée par un des directeurs 
ou directeurs adjoints d’une autre direction du même pôle. 
 
Article 7 :    
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction des 
Affaires Juridiques, des Achats et des Marchés, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 
peut être assurée par l’un des chefs de service ou adjoints au chef de service de la Direction des 
Affaires Juridiques, des Achats et des Marchés.  
 
Article 8 :  
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département.  
 
Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 
 
 

Fait à Grenoble, le 02/06/2023 
 

  Le Président du Conseil départemental 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Jean-Pierre Barbier 
 
 

Date d’affichage : 02/06/2023 

 
 
Date de dépôt en Préfecture : 02/06/2023 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n°2023-3378 
Direction des ressources humaines 

Service gestion du personnel 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR 
LA DIRECTION TERRITORIALE DU HAUT-RHONE DAUPHINOIS 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Vu l’arrêté n°2023-984 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2021-6182 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale 
du Haut-Rhône dauphinois ; 
Vu l’arrêté n°2023-3381, nommant Madame Marlène CHANDIOUX, adjointe à la cheffe du service 
développement social a compter du 1er juin 2023, 
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 

Arrête : 
Article 1 : 
L’arrêté n°2021-6182 portant délégation de signature et attribution pour la direction territoriale du 
Haut-Rhône dauphinois est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 

Article 2 : 
Les Directions territoriales accueillent, informent et orientent le public, gèrent les partenariats 
locaux et suivent les instances locales. Elles conduisent la mise en œuvre des politiques publiques 
déclinées au niveau du territoire, et notamment l’instruction des dispositifs d’aide, la conduite des 
opérations, et la délivrance des autorisations relevant de leur périmètre d’attribution. 

Article 3 : 
La Direction Territoriale du Haut-Rhône Dauphinois (THRD) est responsable de la mise en œuvre 
des missions déconcentrées du Département dans le cadre de son ressort territorial. A ce titre, elle 
est dotée notamment des compétences suivantes : 

Au titre de la politique Aménagement du territoire 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d'œuvre d’opérations d'aménagements routiers,

le pilotage de l’exploitation, de l'entretien routier et de la gestion du domaine public étendus
aux traitements limites ;

 Garantir la mise en œuvre de la politique d’aménagement routier.

Au titre de la politique Education, Sport, Jeunesse, Vie associative et Culture 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de maintenance et d'aménagement des collèges

et autres bâtiments départementaux ;
 Assurer la responsabilité des agents des collèges ;
 Garantir la mise en œuvre des compétences éducation, sport, jeunesse, vie associative et

culturelle.
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Au titre de la politique Protection de l’Enfance  
 Assurer la responsabilité territoriale dans la mise en œuvre :

• Des compétences d’accueil de la petite enfance

• Des missions de PMI

• Des compétences d’Aide Sociale à l’Enfance

Au titre de la politique Autonomie 
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des

personnes âgées ;
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des

personnes handicapées.

Au titre des politiques Action sociale, Insertion et Logement 
 Assurer la mise en œuvre des actions sociales polyvalentes ;
 Mettre en œuvre les dispositifs d’accompagnement des allocataires du RSA ;
 Mettre en œuvre les dispositifs liés à l'accès et au maintien dans le logement.

Article 4 : 
Délégation est donnée à Monsieur Olivier LIBERELLE, directeur, et à Madame Delphine 
BRUMENT, directrice adjointe, pour signer tous les actes et correspondances entrant dans les 
attributions de la direction territoriale du Haut-Rhône Dauphinois, à l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente,
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente,
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants,
 des notifications de subvention,
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe,

adressées notamment aux élus,
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux,
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train

ou la voiture.

Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Monsieur Laurent BONNAIRE, chef du service aménagement,
 Monsieur Romuald MAIGROT, chef du service éducation,
 Monsieur Luc JOYE, chef du service enfance-famille,

Madame Joëlle GANI, adjointe au chef de service enfance-famille,
 Madame Maëlys POMPIER, cheffe du service autonomie,
 Madame Myriam HAMADOU, cheffe du service développement social,

Madame Marlène CHANDIOUX, adjointe à la cheffe du service développement social,
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pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée,
 arrêtés de subventions,
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants,
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers,
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements

limitrophes,
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine.

Article 6 : 
En cas d’absence simultanée de Monsieur Olivier LIBERELLE et de Madame Delphine 
BRUMENT, la délégation qui leur est conférée peut être assurée par un des directeurs ou 
directeurs adjoints d’une autre direction territoriale. 

Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction territoriale 
du Haut-Rhône Dauphinois, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par 
l’un des chefs de service ou adjoints au chef de service de la Direction territoriale du Haut-Rhône 
Dauphinois. 

Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département. 

Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 

Fait à Grenoble, le 09/06/2023 

Le Président du Conseil départemental 

Date d’affichage : 09/06/2023 

Jean-Pierre Barbier 

Date de dépôt en Préfecture : 09/06/2023 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n°2023-3379 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR  

LA DIRECTION TERRITORIALE DE LA BIEVRE 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  
 
Vu l’arrêté n°2023-984 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2023-1658 portant délégation de signature et attribution pour la Direction Territoriale 
de la Bièvre; 
Vu l’arrêté n°2023-3336 nommant Madame Isabelle RICHARD, cheffe du service développement 
social à compter du 1er juin 2023, 
Vu l’arrêté n°2023-3404 nommant Madame Sophie MERIAUX, cheffe du service 
accompagnement enfance famille à compter du 1er juin 2023, 
  
Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 

Arrête : 
 
Article 1 : 
L’arrêté n°2023-1658 de délégation de signature et d’attribution est abrogé à compter de l’entrée 
en vigueur du présent arrêté. 
 
Article 2 : 
Les Directions territoriales accueillent, informent et orientent le public, gèrent les partenariats 
locaux et suivent les instances locales. Elles conduisent la mise en œuvre des politiques publiques 
déclinées au niveau du territoire, et notamment l’instruction des dispositifs d’aide, la conduite des 
opérations, et la délivrance des autorisations relevant de leur périmètre d’attribution. 
 
Article 3 : 
La Direction Territoriale de la Bièvre (TBV) est responsable de la mise en œuvre des missions 
déconcentrées du Département dans le cadre de son ressort territorial. A ce titre, elle est dotée 
notamment des compétences suivantes : 
 
Au titre de la politique Aménagement du territoire  
 Assurer la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d'œuvre d’opérations d'aménagements routiers, 

le pilotage de l’exploitation, de l'entretien routier et de la gestion du domaine public étendus 
aux traitements limites ; 

 Garantir la mise en œuvre de la politique d’aménagement routier. 
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Au titre de la politique Education, Sport, Jeunesse, Vie associative et Culture 
 Assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de maintenance et d'aménagement des collèges

et autres bâtiments départementaux ;
 Assurer la responsabilité des agents des collèges ;
 Garantir la mise en œuvre des compétences éducation, sport, jeunesse, vie associative et

culturelle.

Au titre de la politique Protection de l’Enfance  
Assurer la responsabilité territoriale dans la mise en œuvre : 

• Des compétences d’accueil de la petite enfance

• Des missions de PMI

• Des compétences d’Aide Sociale à l’Enfance

Au titre de la politique Autonomie 
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des

personnes âgées ;
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des

personnes handicapées.

Au titre des politiques Action sociale, Insertion et Logement 
 Assurer la mise en œuvre des actions sociales polyvalentes ;
 Mettre en œuvre les dispositifs d’accompagnement des allocataires du RSA ;
 Mettre en œuvre les dispositifs liés à l'accès et au maintien dans le logement.

Article 4 : 
Délégation est donnée à Monsieur Gilles LAPERROUSAZ, directeur et à Monsieur Didier 
BALAY, directeur adjoint, pour signer tous les actes et correspondances entrant dans les 
attributions de la direction territoriale de la Bièvre, à l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente,
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente,
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants,
 des notifications de subvention,
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe,

adressées notamment aux élus,
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux,
 des ordres de mission lorsque le moyen de transport est l’avion.
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Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Monsieur Eric VALLET, chef du service aménagement, 

Monsieur Dominique SAVIGNON, adjoint au chef du service aménagement, 
 Madame Estelle FAURE, cheffe du service éducation, 
 Madame Sophie MERIAUX, cheffe du service accompagnement enfance famille, 

Madame Emeline FONTAINE-HUDRY, adjointe à la cheffe du service accompagnement 
enfance famille, 

 Madame Sylvie DELEPINE, cheffe du service autonomie, 
 Madame Isabelle RICHARD, cheffe du service développement social, 

Madame Audrey PHILIPPY, adjointe à la cheffe du service développement social, 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 

limitrophes, 
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine. 

 
Article 6 : 
En cas d’absence simultanée de Monsieur Gilles LAPERROUSAZ et de Monsieur Didier BALAY, 
la délégation qui leur est conférée peut être assurée par un des directeurs ou directeurs adjoints 
d’une autre direction territoriale. 
 
Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction territoriale 
de la Bièvre, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut être assurée par l’un des chefs 
de service ou adjoints au chef de service de la Direction territoriale de la Bièvre. 
 
Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département. 
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Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 

 
Fait à Grenoble, le 09/06/2023 
 

 Le Président du Conseil départemental 
 
 
 
 
 
 
 

Date d’affichage : 09/06/2023 

 
 
 

 
 

Jean-Pierre Barbier 
 

Dépôt en préfecture : 09/06/2023 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n°2023-3406 
Direction des ressources humaines 

Service gestion du personnel 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR  
LA DIRECTION DE LA PERFORMANCE ET DE LA MODERNISATION DU SERVICE AU PUBLIC 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Vu l’arrêté n°2022-984 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2023-897 portant délégation de signature et attribution pour la direction de la 
performance et de la modernisation du service au public ; 
Vu l’arrêté n°2023-921 nommant Madame Odile PETERMANN, chef du service communication 
interne et innovation à compter du 1er mars 2023, 

Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 

Arrête : 

Article 1 : 
L’arrêté n°2023-987 portant délégation de signature et attribution pour la direction de la 
performance et de la modernisation du service au public est abrogé à compter de l’entrée en 
vigueur du présent arrêté. 

Article 2 : 
Les directions départementales pilotent des politiques publiques entrant dans le cadre de leurs 
attributions. A ce titre, elles conduisent des projets stratégiques, gèrent la commande publique, 
pilotent des dispositifs d’aide, participent à la construction du budget, animent des partenariats 
départementaux, élaborent des délibérations, assurent le secrétariat des commissions préalables 
aux séances publiques et commissions permanentes et administrent les logiciels métiers. 

Article 3 : 
La Direction de la Performance et de la Modernisation du service au public (DPM) pilote les 
politiques de Modernisation de l’action départementale ainsi que la politique de Performance des 
services départementaux afin de garantir la continuité d'un service public renouvelé et adapté aux 
transformations sociétales et techniques. A ce titre, elle est notamment dotée des compétences 
suivantes : 

Au titre de la politique de Modernisation 
 Assurer l’accueil physique et téléphonique des sites départementaux ;
 Piloter les dispositifs de relation aux usagers ;
 Développer la communication interne ;
 Piloter les démarches d’innovation.
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Au titre de la politique de Performance 
 Conduire l’évaluation des politiques publiques ; 
 Produire des données d'observation et des analyses thématiques ou territoriales ; 
 Assurer la veille informationnelle et constituer un centre de ressources 

documentaires ; 
 Mener des missions d'audit interne et de contrôle des structures partenaires ; 
 Animer le dispositif de gestion des risques ; 
 Animer et suivre le projet d'administration. 

 
Article 4 :  
Délégation est donnée à Madame Agnès BACHELOT-JOURNET, directrice et à Madame Odile 
PERTEMANN, directrice adjointe, pour signer tous les actes et correspondances entrant dans les 
attributions de la direction de la performance et de la modernisation du service au public, à 
l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, 

adressées notamment aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
 
Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Madame Odile PETERMANN, chef du service communication interne et innovation, 
 Madame Marie-Christine DE GOURNAY, cheffe du service audit, 
 Madame Ariane PONT, cheffe du service accompagnement au pilotage des objectifs et 

des risques, 
 Madame Sophie ROBERT, cheffe du service observation, documentation et évaluation, 
 Madame Valérie MICHAUD, cheffe du service relations à l’usager, 

Monsieur Stéphane CONTREMOULIN, adjoint à la cheffe du service relations à l’usager, 
Madame Ségolène OLIVIER, adjointe à la cheffe du service relations à l’usager, 

 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée, 
 arrêtés de subventions, 
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 
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 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers,
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements

limitrophes,
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine.

Article 6 : 
En cas d’absence simultanée de Madame Agnès BACHELOT-JOURNET et de Madame Odile 
PETERMANN, la délégation qui leur est conférée peut être assurée par un des directeurs ou 
directeurs adjoints d’une autre direction du même pôle. 

Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction de la 
Performance et de la Modernisation du service au public, la délégation qui leur est conférée par 
l’article 5 peut être assurée par l’un des chefs de service ou adjoints au chef de service de la 
Direction de la Performance et de la Modernisation du service au public.  

Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le Département.  

Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 

Fait à Grenoble, le 09/06/2023 

Le Président du Conseil départemental 

Jean-Pierre Barbier 

Date d’affichage : 09/06/2023 Date de dépôt en Préfecture : 09/06/2023 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Arrêté n°2023-3666 

Direction des ressources humaines 
Service gestion du personnel 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET ATTRIBUTION POUR  

LA DIRECTION DU SOCIAL  
DU TERRITOIRE DE L’AGGLOMERATION GRENOBLOISE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  

 
Vu l’arrêté n°2023-984 portant organisation des services du Département ; 
Vu l’arrêté n°2023-2280 portant délégation de signature et attribution pour la direction du Social du 
Territoire de l’Agglomération Grenobloise ; 
Vu l’arrêté n°2023-3577 nommant Madame Marjorie LACOSTE, adjointe au chef du service local 
de solidarité Grenoble sud à compter du 1er juin 2023, 
 

Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 
 
 

Arrête : 
 

Article 1 : 
L’arrêté n°2023-2280 portant délégation de signature et attribution pour la direction du Social du 
Territoire de l’Agglomération Grenobloise est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent 
arrêté. 
 
Article 2 : 
Les Directions territoriales accueillent, informent et orientent le public, gèrent les partenariats 
locaux et suivent les instances locales. Elles conduisent la mise en œuvre des politiques publiques 
déclinées au niveau du territoire, et notamment l’instruction des dispositifs d’aide, la conduite des 
opérations, et la délivrance des autorisations relevant de leur périmètre d’attribution. 
 
Article 3 : 
La Direction du Social du Territoire de l’Agglomération Grenobloise (DSTAG) assure la mise en 
œuvre des missions déconcentrées en matière sociale du Département dans le cadre de son 
ressort territorial. A ce titre, elle est dotée notamment des compétences suivantes : 
 
Au titre de la politique Protection de l’Enfance  
 Assurer la responsabilité territoriale dans la mise en œuvre : 

• Des compétences d’accueil de la petite enfance 

• Des missions de PMI 

• Des compétences d’Aide Sociale à l’Enfance 
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Au titre de la politique Autonomie  
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes âgées, 
 Assurer la mise en œuvre territoriale de la politique départementale en faveur des 

personnes handicapées. 
 

Au titre des politiques Action sociale, Insertion et Logement 
 Assurer la mise en œuvre des actions sociales polyvalentes ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs d’accompagnement des allocataires du RSA ; 
 Mettre en œuvre les dispositifs liés à l'accès et au maintien dans le logement. 

 
Article 4 :  
Délégation est donnée à Monsieur Stéphane CESARI, directeur du social, et à Madame Coralie 
GIRARD, directrice adjointe du social, pour signer tous les actes et correspondances entrant dans 
les attributions de la direction du social du territoire de l’Agglomération Grenobloise, à l’exclusion : 
 des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 
 des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 
 des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 
 des notifications de subvention, 
 de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe, 

adressées notamment aux élus, 
 des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 
 des ordres de mission pour l’étranger ou utilisant un autre moyen de transport que le train 

ou la voiture. 
 
Article 5 : 
Délégation est donnée à : 
 Madame Fabienne BREYSSE, cheffe du service développement social, 
 Madame Marine GIULIANI, adjointe à la cheffe du service développement social, 
 Madame Hélène VIDAL, cheffe du service enfance famille, 

(Poste vacant), adjointe au chef du service enfance famille, 
 Monsieur Frédéric BLANCHET, chef du service autonomie, 

Madame Perrine ROSTAINGT, adjointe au chef du service autonomie, 
 Madame Pauline MERLET, cheffe du service local de solidarité Echirolles, 

Monsieur Jérôme ROLLAND, adjoint à la cheffe du service local de solidarité Echirolles, 
 Madame Claire DROUX, cheffe du service local de solidarité Fontaine, 

Madame Emmanuelle DRONIOU, adjointe à la cheffe du service local de solidarité 
Fontaine, 
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 Madame Marie DE BOVADILLA, cheffe du service local de solidarité Grenoble nord,
Madame Alice FRUGIERE, adjointe à la cheffe du service local de solidarité Grenoble
nord,

 Madame Pascale PLATINI, cheffe du service local de solidarité Grenoble sud,
Madame Marjorie LACOSTE, adjoint à la cheffe du service local de solidarité Grenoble
sud,

 Madame Elisabeth ROUCHDI cheffe du service local de solidarité Grenoble est,
Madame Véronique MOSER, adjointe à la cheffe du service local de solidarité Grenoble
est,

 Monsieur Michel FLEUROT, chef du service local de solidarité Grenoble ouest,
Madame Chantal BERGER, adjointe au chef du service local de solidarité Grenoble ouest,

 Monsieur Pascal HOCHEPOT, chef du service local de solidarité Meylan,
 Madame Caroline DUSSART, cheffe du service local de solidarité Pont-de-Claix,

Madame Marie-Pierre CAVALLOTTO, adjointe à la cheffe du service local de solidarité
Pont-de-Claix,

 Madame Sylvie BONNARDEL, cheffe du service local de solidarité Saint-Martin-d’Hères,
Madame Ségolène MARTIN, adjointe à la cheffe du service local de solidarité Saint-
Martin-d’Hères

 Madame Marion LORON, cheffe du service local de solidarité Saint-Martin-le-Vinoux,
 Madame Véronique CONTE, cheffe du service local de solidarité Vizille,
 Madame Geneviève GOY, cadre d’appui,
 Madame Alice CONTAMIN, cadre d’appui,
 Madame Manon MASSA, cadre d’appui,
 Madame Annabelle SAUNIER, cadre d’appui,
 Madame Laurie CUYNAT, cadre d’appui,
 Madame Anne-Laure VINCENT, cadre d’appui,

pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 4 ci-dessus et des actes suivants : 
 marchés, avenants, et actes de sous-traitance en procédure formalisée,
 arrêtés de subventions,
 conventions avec incidence financière et de leurs avenants,
 règlements amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers,
 ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements

limitrophes,
 ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine.
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Article 6 : 
En cas d’absence simultanée de Monsieur Stéphane CESARI, directeur et de Madame Coralie 
GIRARD, directrice adjointe, la délégation qui leur est conférée peut être assurée par Madame 
Louisa SLIMANI, directrice générale adjointe chargée du pôle « Equité territoriale », ou par la 
directrice de la Direction de l’Education et de l’Action Territoriale de l’Agglomération Grenobloise. 
 
Article 7 : 
En cas d’absence d’un chef de service ou d’un adjoint au chef de service de la Direction du Social 
du Territoire de l’Agglomération Grenobloise, la délégation qui leur est conférée par l’article 5 peut 
être assurée par l’un des chefs de service ou adjoints au chef de service de la Direction du Social 
du Territoire de l’Agglomération Grenobloise.  
 
Article 8 : 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de l’accomplissement des mesures de publicité 
adéquates (affichage, publication, mise en ligne) et de la transmission au représentant de l’Etat 
dans le département.  
 
Article 9 : 
La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 
 

Fait à Grenoble, le 09/06/2023 
 

 Le Président du Conseil départemental 
 
 
 
 
 
 

 
 
Date d’affichage : 09/06/2023 

 
 
 
 
 
 

Jean-Pierre Barbier 
 

Dépôt préfecture : 09/06/2023 
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 30 juin 2023
DOSSIER N° 2023 CP06 F 33 99

Objet : Convention UGAP : fourniture d’électricité pour les bâtiments départementaux

Politique : Bâtiments départementaux

Programme :
Opération :

Gestion des bâtiments et foncier
Gestion des bâtiments

Service instructeur : DCET/PCM
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... ..............................
Montant budgété .......... ..............................
Montant déjà réparti .......... ..............................
Montant de la présente répartition .......... ..............................
Solde à répartir .......... ..............................

Programmation de travaux
Imputations .......... ..............................
Montant budgété .......... ..............................
Montant déjà réparti .......... ..............................
Montant de la présente répartition .......... ..............................
Solde à répartir .......... ..............................

Conventions, contrats, marchés
Imputations 60612/020..............................

Autres (à préciser)

DIRECTION DES CONSTRUCTIONS PUBLIQUES ET DE L'ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL 
Service  des biens départementaux
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L’an deux mille vingt-trois, le trente juin à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 57
Représentés : 6
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck
Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg,
Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, Mme Céline
Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, Mme Nathalie Faure, Mme Françoise
Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme Christelle Grangeot, Mme Annick
Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann, Mme Éléonore Kazazian-Balestas,
Mme Martine Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine
Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk,
M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier, M. David Queiros,
Mme Marie Questiaux, M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine
Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : Mme Imen De Smedt donne pouvoir à M. Bernard Perazio, M. Michel Doffagne donne
pouvoir à M. Christophe Borg, M. Gérard Dézempte donne pouvoir à Mme Annick Merle, Mme Martine
Faïta donne pouvoir à M. Roger Marcel, Mme Joëlle Hours donne pouvoir à M. Franck Benhamou,
Mme Frédérique Puissat donne pouvoir à M. Damien Michallet

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché

153 BODI N°398 de Juin2023-Tome 1-Partie 2



EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 30 juin 2023
DOSSIER N° 2023 CP06 F 33 99

Numéro provisoire : 5337 - Code matière : 1.1.1

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) : Domaine contractuel
- approuver les chartes, plans et schémas divers, protocoles d’accord et conventions diverses, et
leurs avenants ainsi que les transactions ;

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 30-06-2023

Exécutoire le : 30-06-2023

Publication le : 30-06-2023
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2023 CP06 F 33 99,
Vu l’avis de la Commission Finances, ressources humaines, moyens généraux,

DECIDE

- d’approuver la nouvelle convention proposée par l’UGAP (vague ELEC 2025), ci-annexée, qui a pour
objet la mise à disposition au Département de marchés de fourniture et d’acheminement d’électricité
passés sur le fondement d’accords-cadres ;

- d’autoriser la signature de la convention susmentionnée et tous les documents y afférents.

Pour : 57

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck
Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard,
M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, M.
Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud,
Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, M. Michel
Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert
Duranton, M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta,
Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme
Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine
Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, Mme Martine
Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine
Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier,
M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat,
Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie
Questiaux, M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme
Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini,
Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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CONVENTION ELECTRICITE 

Ayant pour objet la 

mise à disposition d’un (de) marché(s)  
de fourniture, d’acheminement d’électricité et services associés 

passé(s) sur le fondement d’accords-cadres à conclure par l’UGAP 

Date limite de réception du dossier complet sur www.ugap.fr/elec : 
vendredi 30/06/2023 

Entre, d’une part : 

Entité bénéficiaire : 

SIREN : 

Adresse : 

Code postal : Ville : 

Représenté(e) par : 

agissant en qualité de : 

ci-après dénommé « le Bénéficiaire »,

Et d’autre part : 

L’Union des groupements d'achats publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé 
par le décret 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, représenté par le Président de son 
conseil d'administration en vertu des dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié précité ; 

ci-après dénommée « l’UGAP »,
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PRÉAMBULE : 

Afin d’accompagner les personnes publiques initialement confrontées à la fin des Tarifs Réglementés de Vente 
(TRV) puis ayant besoin de mettre en concurrence leurs achats d’énergie, l’UGAP met en œuvre des dispositifs 
d’achat groupé d’énergie. 

Les appels d’offres groupés d’énergie nécessitent l’engagement du Bénéficiaire en amont de la publication 
afin de garantir la bonne tenue de la mise en concurrence et ne pas mettre en risque l’économie générale 
du marché. 
Pour ces raisons, l’engagement ferme et définitif du Bénéficiaire est nécessaire pour intégrer ce dernier 
dans la procédure d’appel d’offres public. 

Eu égard à l’exigence de loyauté des relations contractuelles, le bénéficiaire s’engage par la signature de la 
présente convention, à faire application de toutes les stipulations qui la composent. 

 Vu les articles 1er, 17 et 25 du décret n° 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, disposant, pour le premier, que
l’UGAP « constitue une centrale d’achat au sens du code de la commande publique», pour le deuxième, que
« l’établissement est soumis, pour la totalité de ses achats, aux dispositions du code de la commande
publique » et, pour le troisième, que « les rapports entre l’établissement public et une collectivité […] peuvent
être définis par une convention prévoyant notamment la nature des prestations à réaliser, les conditions dans
lesquelles la collectivité ou l’organisme contrôle leur exécution et les modalités de versement d’avances sur
commande à l’établissement ».

 Vu l’article L 2113-2 du code de la commande publique prévoyant qu’une centrale d'achat est un acheteur
qui a pour objet d'exercer de façon permanente, au bénéfice des acheteurs, l'une au moins des activités
d'achat centralisées suivantes :
1° L'acquisition de fournitures ou de services ;
2° La passation des marchés de travaux, de fournitures ou de services.

 Vu l’article L 2113-4 du code de la commande publique prévoyant que l'acheteur qui recourt à une centrale
d'achat pour la réalisation de travaux ou l'acquisition de fournitures ou de services est considéré comme ayant
respecté ses obligations de publicité et de mise en concurrence pour les seules opérations de passation et
d'exécution qu'il lui a confiées.
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Il a été convenu :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet l’intégration dans une procédure d’appel d’offres public de fourniture, 
d’acheminement d’électricité et services associés, dans le cadre du dispositif ELEC 2025. 

Seuls sont concernés, au titre de la présente convention, les sites raccordés au réseau de distribution d’électricité 
d’ENEDIS et de celui des Gestionnaires de Réseau de Distribution (GRD) des Entreprises Locales de Distribution 
suivantes : Strasbourg Électricité Réseaux, GreenAlp. 

Les prestations de fourniture en électricité du(es) marché(s) ne pourront débuter qu’à compter du 01/01/2025.  
Le nouveau Bénéficiaire (dont les sites ne sont pas concernés par le dispositif UGAP ELEC 3) fait son affaire de la 
fourniture en électricité de ses sites dont l’échéance contractuelle arrive avant cette date. Il lui est cependant 
possible d’intégrer des sites dont l’échéance contractuelle arrive après cette date (le tableau de recensement des 
besoins permet de distinguer les dates de début de fourniture site par site). 

Par la signature de la présente convention, le Bénéficiaire donne mandat au Président de l’UGAP ou au 
représentant du pouvoir adjudicateur par délégation, qui l’accepte, en son nom et pour le compte du Bénéficiaire, 
représenté par la personne physique mentionnée en première page de la présente convention, à l’effet :  

 d’autoriser l’UGAP, son conseil ou tout fournisseur candidat à l’appel d’offres à accéder aux données de
consommation disponibles relatives aux Points De Livraison (PDL) du Bénéficiaire des GRD concernés et
autoriser ces derniers à les communiquer à l’UGAP, son conseil ou à tout fournisseur candidat à l’appel d’offres;

 de signer la décision d’attribution du(des) marché(s) ;
 de signer et adresser le(s) courrier(s) de rejet(s) ;
 de signer le(s) acte(s) d’engagement du(des) marché(s) pour le compte du Bénéficiaire ;
 de réaliser toutes opérations nécessaires dans le cadre de la stratégie d’achat (achat dynamique multi-clics) ;
 de signer tout avenant ou tout document d’exécution qui impacterait l’ensemble des bénéficiaires (à titre indicatif

et d’exemple, une évolution de l’acheminement, activité en monopole régulé, un événement d’ordre
réglementaire, des ordres d’achats aux titulaires dans le cadre de l’achat dynamique multi-clics …) ;

 d’autoriser l’UGAP à mentionner le fait que le Bénéficiaire fait ou a fait partie du dispositif d’achat groupé de
l’UGAP.

 réaliser, le cas échéant, les formalités mentionnées à l’article L622-13 du code de commerce (mise en demeure
de l’administrateur, saisine du juge-commissaire…) ;

 résilier, le cas échéant, l(es)’accord-cadre et le(s) marché(s) subséquent(s).

L’UGAP ne prend pas en charge l’établissement et la mise en œuvre des actes d’exécution propres à chaque 
bénéficiaire (à titre indicatif et d’exemple, avenant de transfert, certificat administratif, actes pouvant découler des 
modifications de périmètre et de transfert de compétences, changement de comptable assignataire, de 
coordonnées, nantissement du marché, cession de créance…). 

Par l’effet du présent mandat, le Bénéficiaire est engagé à l’égard de l’UGAP et du(des) titulaire(s) du(des) 
marché(s) sur toute la durée du(des) marché(s) conclus en son nom.  

Le Bénéficiaire est informé qu’en cas de désengagement de sa part intervenant après signature de la présente 
convention, les frais présentés à l’articles 4.2.4 du présent document lui seront appliqués et qu’il s’expose à des 
demandes d’indemnisation du(des) titulaire(s) du(des) marché(s) relatifs aux frais et investissements engagés pour 
l’exécution du (des) marchés. 

La signature de la présente convention vaut engagement définitif du Bénéficiaire. 
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ARTICLE 2 : DOCUMENTS CONTRACTUELS 
Les documents contractuels sont : 

 la présente convention
 l’annexe tableau de recensement (fichier numérique).

Le processus mis en place est le suivant : 

 Téléchargement du dossier d’adhésion (contenant la présente convention, le tableau de recensement
des besoins et le mode d’emploi) sur www.ugap.fr/elec par le bénéficiaire avec ses identifiants UGAP.fr

 Retour des documents conformément aux indications du mode d’emploi, exclusivement via
www.ugap.fr/elec (confirmation à l’écran suite au dépôt et adressée par mail)

 Contrôle des documents retournés, par l’UGAP
 Confirmation définitive d’embarquement (automatique lors du dépôt complet et/ou après la fin de la

campagne de recensement)

Les documents d’adhésion correctement renseignés et signés doivent être reçus par l’UGAP impérativement et 
EXCLUSIVEMENT via le portail www.ugap.fr/elec au plus tard à la date figurant en première page du présent 
document.  

A défaut de réception des documents susvisés dans les délais et selon les modalités prévues, le 
Bénéficiaire ne sera pas intégré dans le présent dispositif d’achat groupé et ne pourra y prétendre. 

Le(s) site(s) restant en anomalie (mal renseignés sans respecter les consignes du mode d’emploi, références 
fictives ou erronées…) dans le tableau de recensement ne sera(seront) pas intégré(s) dans les dispositifs précités 
et ce malgré la signature de la présente convention. Dans le cas où le bénéficiaire n’aurait qu’un seul site et que 
celui-ci serait en anomalie, sa participation au dispositif ne serait pas valide. 

ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention est conclue pour une durée courant de la date de signature par le Bénéficiaire de la 
présente convention jusqu’au terme du (des) marché(s) passé(s), par l’UGAP pour le compte du Bénéficiaire, fixé 
au 31 décembre 2027. 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DES PARTIES 

4.1 - OBLIGATIONS DE L’UGAP 
L’UGAP procède, dans le respect du droit de la commande publique à l’ensemble des opérations de mise en 
concurrence en vue de la conclusion du (des) marché(s).  

Précisément, l’UGAP est ainsi chargée : 

 de définir l’organisation technique et administrative des procédures de consultation ;
 de collecter les besoins exprimés ;
 d’élaborer l’ensemble des dossiers de consultation ;
 d’assurer l’ensemble des opérations de réception et d’analyse des offres ;
 de signer le(s) marché(s) pour le compte du bénéficiaire.

4.1.1) Conclusion de marché(s) 

Afin de respecter les fondamentaux de l’amont industriel et de stimuler la concurrence, et si cela s’avère nécessaire 
la procédure sera allotie selon divers critères, dont notamment les typologies de bénéficiaires, la localisation 
géographique des sites, la typologie et les caractéristiques techniques des points de livraison, la volumétrie des 
lots…  

L’appel d’offres sera lancé sous la forme d’une consultation ainsi allotie visant à la conclusion de marché(s) sous la 
seule responsabilité de l’UGAP.  
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4.1.2) Mise à disposition des éléments nécessaires à l’exécution du marché 

Suite à l’attribution et signature du (des) marché(s) par l’UGAP pour le compte du Bénéficiaire, les éléments 
nécessaires à l’exécution seront mis à disposition, dans son espace bénéficiaire sur le portail www.ugap.fr/elec afin 
que ce dernier assure ses obligations. 

4.2 - OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE 

4.2.1) Obligations au stade de l’inscription sur le portail en ligne 
Le Bénéficiaire s’engage à : 

 utiliser exclusivement la présente convention et son tableau de recensement téléchargés sur le portail en
utilisant exclusivement un compte ugap.fr (identifiant et mot de passe) appartenant à l’entité signataire de la
présente convention ;

 respecter le mode d’emploi téléchargeable avec le tableau de recensement sur le portail, destiné à en faciliter le
renseignement et à fiabiliser les données collectées. Il appartient en particulier au Bénéficiaire de lister sans
erreur les identifiants Points Référence Mesure (PRM) / Référence Acheminement Electricité (RAE) de ses
Points De Livraison (PDL), figurant sur ses factures d’électricité en respectant le format du Gestionnaire de
Réseau de Distribution (GRD). Les PDL dont l’identifiant sera erroné, ne seront pas intégrés à la consultation en
dépit de la signature de la présente convention, cette donnée étant indispensable à la collecte des données de
consommation auprès du GRD ;

 transmettre à l’UGAP exclusivement via le portail dédié, le tableau de recensement dûment renseigné et la
convention signée ;

Par la signature de la présente convention, le Bénéficiaire s’engage à ne pas exprimer des besoins 
identiques à ceux qui constituent l’objet de la présente convention dans d’autres procédures, et de 
conclure de marchés publics avec d’autres opérateurs économiques que l’UGAP, ainsi :  
 il remplit les obligations liées à l’intégration dans la procédure d’appel d’offres et à l’exécution du(des)

marché(s) lancé(s) par l’UGAP pour son compte ;
 il s’engage à ce que les Points de Livraison figurant dans le tableau de recensement n’aient pas été

et/ou ne soient pas intégrés dans toute autre procédure de mise en concurrence ou contrat dont
l’exécution serait concomitante avec celle des marchés passés par l’UGAP dans le cadre de la présente
convention.

Par ailleurs, le sujet de la flexibilité1 étant devenu prégnant avec la hausse des marchés de l’énergie rencontrée 
depuis la crise énergétique, fait qu’à l’avenir, le rajout de sites en cours de marché pourrait éventuellement générer 
un surcoût pour le Bénéficiaire. Ainsi, l’attention du Bénéficiaire est attirée sur le fait qu’il est judicieux pour lui de 
déclarer tous ses sites, de la manière la plus exhaustive possible, y compris les sites qui arriveraient en cours de 
marché à une date connue (même approximative). 

Si après avoir retourné ses documents d’adhésion, le Bénéficiaire souhaitait se désister, il ne peut le faire que 
pendant la période d’adhésion, c’est-à-dire jusqu’à la date limite indiquée en première page du présent document. 

Pour être valable, le désistement se fait uniquement par suppression des documents déposés sur www.ugap.fr/elec 
avant cette date limite. Tout autre moyen de manifester l’intention du Bénéficiaire de se désister (par téléphone, 
courrier électronique, courrier, courrier avec accusé de réception ou autre), avant ou après la date limite, ne vaut 
pas désistement et le Bénéficiaire sera considéré comme participant à l’appel d’offres et donc intégré à l’appel 
d’offres publié. 

Tous les dossiers d’adhésion présents sur www.ugap.fr/elec lors de la fermeture du portail d’adhésion sont 
considérés comme participants à l’appel d’offres. 

En effet, le traitement des données automatisées et informatisées ne permet pas d’intervention manuelle risquant 
de modifier ou d’invalider une participation d’un Bénéficiaire par erreur. 

1 Flexibilité : rajout de sites en cours de marché et donc de volumes additionnels achetés par les fournisseurs 
titulaires à des prix de marchés potentiellement plus hauts que les prix établis au BPU et servant à la facturation.
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4.2.2) Obligation au stade de la notification du (des) marché(s) 

Le Bénéficiaire est tenu de notifier le(s) marché(s) le concernant. Suite à la mise à disposition sur le portail
www.ugap.fr/elec des pièces de marché conclu par l’UGAP, la notification doit être faite dans les meilleurs délais 
au(x) titulaire(s). 

4.2.3) Obligations relatives à l’exécution du(des) marché(s) 

Dans le cadre de la présente convention, le Bénéficiaire s’engage à :  

 assurer la bonne exécution du(des) marché(s) (régler ses factures, correspondre en direct avec le fournisseur
retenu…) ;

 gérer les litiges relatifs à l’exécution du(des) marché(s) avec le(s) titulaire(s) ;
 se conformer aux règles de fonctionnement du gestionnaire d’infrastructures de réseau en monopole.

4.2.4) Responsabilité et engagement du Bénéficiaire 

Le Bénéficiaire s’engage à respecter l’ensemble des dispositions lui étant applicables dans le cadre de la présente 
convention et des marchés passés sur son fondement. 
Tout fait imputable au Bénéficiaire à l’origine d’un dommage causé à l’UGAP ou au(x) titulaire(s) des marchés, 
notamment la résiliation (quelle qu’en soit la raison) de sa convention avant ou après la publication de l’appel 
d’offres, le non-respect des engagements, le retrait d’un point de livraison pour toute autre raison que celles 
légitimes (fermeture, vente, cession, changement définitif d’énergie), l’absence de notification et/ou la résiliation 
du(des) marché(s), l’expose à la prise en charge de tous les frais afférents exposés par le titulaire et au paiement 
d’une somme forfaitaire de quinze mille euros au bénéfice de l’UGAP. 

ARTICLE 5 : CONFIDENTIALITE 
Le Bénéficiaire s’engage à ne pas divulguer sous quelque forme que ce soit des informations, renseignements ou 
documents (mémoire technique, bordereau de prix unitaire…) couverts par le secret professionnel et industriel dont 
il aurait connaissance dans le cadre de la présente convention et des marchés. En cas de non-respect de cette 
stipulation, l’UGAP et/ou le(s) titulaire(s) peu(ven)t prétendre à indemnité dans la mesure du préjudice subi. 

ARTICLE 6 : TRAITEMENT DES INFORMATIONS COMPORTANT DES DONNEES PERSONNELLES 
Les informations recueillies dans le cadre de la présente convention et son annexe font l’objet de traitements 
informatiques par l’UGAP, responsable de traitement, aux fins d’assurer la gestion administrative des marchés.  

Ces informations sont susceptibles de contenir des données permettant l’identification de personnes physiques et 
susceptibles de concerner l’identité (et contiennent les données personnelles suivantes : nom, prénom, qualité ou 
fonction et coordonnées professionnelles des représentants du bénéficiaire : adresse, numéro de téléphone, 
adresse de courrier électronique.). 
Les traitements mis en œuvre peuvent avoir pour finalité : effectuer les opérations relatives à la gestion des clients 
(assurer le contact et le suivi du dispositif objet de la présente convention, ainsi que de permettre la bonne 
exécution du marché avec les fournisseurs titulaires).  

Les données sont conservées durant toute la durée nécessaire à l’exécution de la présente convention et sont 
destinées exclusivement aux membres de l’équipe projet UGAP, ainsi qu’aux titulaires de marchés pour les besoins 
de l’exécution des prestations de celui-ci. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 dit « Règlement général sur la protection des données », les 
personnes dont les données à caractère personnel sont collectées disposent d’un droit d’information, d’accès, de 
rectification, d’effacement, de portabilité des informations qui les concernent ainsi qu’un droit de limitation du 
traitement et de ne pas faire l’objet d’une prise de décision individuelle automatisée (y compris le profilage). Ils 
peuvent également, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement de ces données. L’exercice de ces droits 
peut être effectué auprès du Délégué à la protection des données via l’adresse suivante : 
donneespersonnelles@ugap.fr. Les personnes concernées disposent enfin d’un droit d’introduire une réclamation 
auprès d’une autorité de contrôle, ainsi que du droit de définir des directives relatives au sort de leurs données à 
caractère personnel après leur mort. 

BODI N°398 de Juin2023-Tome 1-Partie 2 162

http://www.ugap.fr/elec
mailto:donneespersonnelles@ugap.fr


Convention ELECTRICITE 20221115
Marché(s) non exécuté(s) 

Conv_UgapElec2025.doc 7/8 

Enfin, dans le cadre de l’exécution de la prestation du marché visé à l’article « Objet de la convention », les 
stipulations énoncées ci-dessus ne font pas obstacle à ce que le Bénéficiaire et le titulaire du marché s’acquittent 
des formalités qui leur incombent au titre de la réglementation relative à la protection des données à caractère 
personnel (notamment au titre de l’article 28 du RGPD).  

ARTICLE 7 : RESILIATION 
Bien qu’une résiliation entre en contradiction avec l’engagement nécessaire à ce type de marché, son exercice se 
ferait aux conditions suivantes :  

 un délai de prévenance de 90 jours est prévu entre la notification à l’UGAP de la décision de résiliation et la
date d’effet. Pendant ce délai la convention continue de s’appliquer : ainsi, par exemple, si le Bénéficiaire
envoie sa demande de résiliation avant la clôture du portail d’adhésion, il est de sa responsabilité de
supprimer ses fichiers déposés sous peine d’être malgré tout intégré à l’appel d’offres (cf. article 4.2.1) et
être susceptible de payer une pénalité (cf. article 4.2.4) ;

 au surplus, quelle que soit la date à laquelle intervient la résiliation de la présente convention ou de non-
respect des engagements, le(s) titulaire(s) ont droit à être indemnisés par le Bénéficiaire du montant des
frais exposés et investissements engagés et strictement nécessaires à l’exécution des prestations pour la
période restant à courir entre la date d’effet de la résiliation et l’échéance du(des) marché(s). De plus, une
somme forfaitaire sera due par le Bénéficiaire à l’UGAP conformément au paragraphe 4.2.4.

En effet, par la signature de la convention, le Bénéficiaire donne mandat à l’UGAP notamment pour mettre en 
concurrence les fournisseurs et signer des marchés sur un volume identifié selon l’ensemble des tableaux de 
recensement. La modification des volumes et donc des conditions de mise en concurrence peuvent modifier 
substantiellement les conditions économiques du marché. Le titulaire peut donc en cas de non-respect des 
engagements d’un bénéficiaire solliciter auprès de ce dernier des indemnités à la hauteur du préjudice subi. 

ARTICLE 8 : DIFFERENDS ET LITIGES 
Toute réclamation dûment motivée et relative à l’exécution de la présente convention doit être présentée par tout 
moyen permettant de donner date certaine à la réception de la réclamation. En cas de persistance du différend ou 
du litige, le Bénéficiaire s’adresse à la direction centrale du développement territorial de l’UGAP au siège de 
l’établissement public. 

ARTICLE 9 : AUTORISATION DE COMMUNICATION DE DONNEES 
La signature de la présente convention vaut signature des autorisations pour la communication des données 
auprès des Gestionnaires de Réseau de Distribution (GRD) concernés ainsi, le cas échéant qu’auprès des 
Gestionnaires de Réseau de Transport concernés.  
La responsabilité des GRD ne saurait être engagée par l’UGAP ou le Bénéficiaire en cas de négligence ou d’erreur 
dans la demande de communication de données d’une des parties à la présente convention. 

9.1) Auprès de ENEDIS 

Le Bénéficiaire de la présente convention et titulaire de contrats pour la fourniture d’électricité pour le(s) site(s) de 
consommation mentionné(s) dans le tableau de recensement (annexe de la présente convention), AUTORISE 
ENEDIS, société anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 euros, dont le siège 
social est situé Tour Enedis - 34 Place des Corolles - 92079 Paris-La Défense, immatriculée au RCS de Nanterre 
sous le numéro 444 608 442, à communiquer directement au Tiers, ou son représentant, ci-après désigné : 
L’Union des groupements d'achats publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé 
par le décret 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, sise au 1 Boulevard Archimède – 
Champs sur Marne, 77444 Marne la Vallée et représenté par le Président de son conseil d'administration en vertu 
des dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié ; 
les données disponibles : historique de consommation, historique des courbes de charges, données 
techniques et contractuelles (caractéristiques du raccordement, du dispositif de comptage, formule 
tarifaire d’acheminement, puissances souscrites…) pour chacun des points de livraison figurant sur le 
tableau de recensement (annexe de la présente convention), dans le but de préparer l’appel d’offres public, objet 
de la présente convention. 

9.2) Auprès de Strasbourg Électricité Réseaux S.A. 

Le Bénéficiaire de la présente convention et titulaire de contrats pour la fourniture d’électricité pour le(s) site(s) de 
consommation mentionné(s) dans le tableau de recensement (annexe de la présente convention), AUTORISE 
Strasbourg Électricité Réseaux S.A., SA au capital de 9 000 000 €, dont le siège social est situé 26 boulevard du 
Président Wilson - 67932 STRASBOURG cedex 9, immatriculée au RCS de Strasbourg sous le numéro TI 823 982 
954, à communiquer directement au Tiers, ou son représentant, ci-après désigné : L’Union des 
Groupements d'Achats Publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé par le décret 
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85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, sise au 1 Boulevard Archimède – Champs sur
Marne, 77444 Marne la Vallée et représenté par le Président de son conseil d'administration en vertu des
dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié ;
les données disponibles : historique de consommation, historique des courbes de charges, données
techniques et contractuelles (caractéristiques du raccordement, du dispositif de comptage, formule
tarifaire d’acheminement, puissances souscrites…) pour chacun des points de livraison figurant sur le
tableau de recensement (annexe de la présente convention), dans le but de préparer l’appel d’offres public, objet
de la présente convention.

9.3) Auprès de GREENALP 

Le Bénéficiaire de la présente convention et titulaire de contrats pour la fourniture d’électricité pour le(s) site(s) de 
consommation mentionné(s) dans le tableau de recensement (annexe de la présente convention), AUTORISE 
GreenAlp, Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 29 938 412 €, dont le siège est 
situé au 49 rue Felix Esclangon - 38000 Grenoble – CS 10110, immatriculé au RCS de Grenoble sous le numéro : 
833 619 109, à communiquer directement au Tiers, ou son représentant, ci-après désigné : L’Union des 
Groupements d'Achats Publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé par le décret 
85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, sise au 1 Boulevard Archimède – Champs sur
Marne, 77444 Marne la Vallée et représenté par le Président de son conseil d'administration en vertu des
dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié ;
les données disponibles : historique de consommation, historique des courbes de charges, données
techniques et contractuelles (caractéristiques du raccordement, du dispositif de comptage, formule
tarifaire d’acheminement, puissances souscrites…) pour chacun des points de livraison figurant sur le
tableau de recensement (annexe de la présente convention), dans le but de préparer l’appel d’offres public, objet
de la présente convention.
Le Bénéficiaire garantit GreenAlp contre l’ensemble des conséquences de tout recours de tiers à raison des
informations transmises par GreenAlp à l’UGAP.

La présente autorisation est nominative et est valable jusqu’au terme du (des) marché(s) passé(s), par l’UGAP pour 
le compte du Bénéficiaire, prolongations éventuelles comprises le cas échéant. 
Fait à Champs-sur-Marne Fait à : 

Le : 

Pour l’UGAP : 

le Président du conseil d’administration 

Pour le Bénéficiaire2: 
Le signataire reconnaît engager sa structure et est dûment 
habilité à cet effet. 

↓↓↓ Zone de signature sous ce trait  ↓↓↓

Visa électronique du Contrôleur Général économique et 
financier de l’Etat placé près de l’UGAP :

2 en indiquant le nom, prénom et qualité de la personne signataire, agissant le cas échant par délégation de pouvoir du représentant légal, 
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